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La mauvaise gestion des frais sco-
laires est à la base de la décision prise
dernièrement par le coordinateur
sous-provincial Kin centre et Ouest.
Ce dernier reproche aux préfets et di-
recteurs d’écoles, des dettes, ou en-
core, des retards dans le versement
des contributions dues aux coordina-
tions nationale, urbaine et sous pro-
vinciale. Les responsables incriminés
y perçoivent une tentative de les as-
phyxier. Car, en plus des cotisations à
verser dans les bureaux de l’État,
chaque établissement scolaire du cy-
cle secondaire et des humanités est
obligé de verser trimestriellement
près de 1500 FC par élève à la Coor-
dination nationale. Cette décision,
comme il fallait s’y attendre, crée des
mécontents et menace déjà la paix so-
ciale au sein de ce réseau d’écoles
avec, en toile de fond, une gestion né-
buleuse des finances des établisse-
ments scolaires concernés.
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L’Académie des Beaux Arts (ABA)
relève un véritable challenge car le
département Conservation-Restau-
ration est le premier en Afrique sub-
saharienne à proposer une forma-
tion de niveau universitaire dans
cette discipline. L’ambition de ce
département est de palier le
manque crucial de professionnels
du patrimoine culturel en RDC. Les
Onze candidats futurs conserva-
teurs-restaurateurs admis à y suivre
les cours à l’issue d’une sélection
d’entrée organisée en décembre,
sont principalement d’anciens étu-
diants de l’ABA et possèdent déjà
une formation solide en art. 
La création de ce nouveau départe-
ment est l’aboutissement d’un pro-
jet commun entre l’ABA et l’École
nationale supérieure des arts vi-
suels (ENSAV) La Cambre, de
Bruxelles. Le cursus comprend
deux spécialités : bois et céramique.
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ACADÉMIE 
DES BEAUX ARTS

Le département
«Conservation-
Restauration » déjà
opérationnel

La dernière réunion technique tenue
entre les parties congolaise et sud-afri-
caine à Pretoria du 5 au 9 février ap-
porte la preuve supplémentaire de l’in-
térêt des différents partenaires à la
réalisation du projet Inga 3. C’est ce
qui justifie également la sérénité affi-
chée par le coordonnateur de la cellule
de gestion Inga 3, Bernard Diayele à la
fin des travaux des experts.
La réunion de Pretoria constitue une
étape importante dans la préparation
d'une feuille de route balisant le che-
min aux différentes recommandations
des chefs d'Etats et devant aboutir á la
signature d'un traité commercial pour
l'exploitation du barrage d'Inga 3. Bé-
néficiaire de 2500 MW sur les 4800 MW
de la puissance énergétique d’Inga 3,
l’Afrique du Sud est plus que jamais
perçue comme un partenaire sûr et fia-
ble du développement de la RDC.
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Stephen Rapp indique que la création d’une Cour de justice est nécessaire pour
appuyer les efforts d’extradition des criminels réfugiés dans les pays voisins de
la RDC. Et pour éviter tout marchandage, l’ambassadeur des États-Unis en
charge de la politique américaine contre les crimes de guerre et crimes contre
l’humanité propose à ce que le Rwanda, l’Ouganda et le Burundi, pays soup-
çonnés abriter ces présumés criminels et fortement impliqués dans la crise à
l’Est de la RDC, ne fassent pas partie de cette Cour.
C’est le moment, a-t-il dit, de penser à mettre sur pied une telle juridiction étant
entendu qu’après la fin de l’aventure du M23 et des autres groupes armés qui ont
sévit à l’Est de la RDC, plusieurs criminels en fuite sont pour l’instant hors pour-
suites judiciaires alors qu’ils sont appelés à répondre de leurs forfaits.
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Le ministre délégué aux Finances a appelé tous les directeurs provinciaux à se mobiliser contre la fraude et la corruption qui prend de la place sous la compli-
cité de certains agents des impôts dans la plupart des cas. Aussi leur a-t-il invité à corriger le faible rendement fiscal dans la perception de tous les impôts et à
lutter contre les tracasseries à l’endroit des opérateurs économiques et des contentieux parfois non fondés. En outre, Patrice Kitebi leur propose d’acquérir un
système informatique performant afin de corriger les faiblesses constatées pour une mobilisation réelle des recettes.
La Direction générale des impôts qui veut la mobilisation tous azimuts des recettes publiques, est appelée à mobiliser les recettes de l’ordre de 1.958 milliards
FC contre les réalisations de 2013 chiffrées à 1.473 milliards FC, soit un accroissement de 485 milliards FC. 
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LOI DES FINANCES 2014

La DGI devra mobiliser plus de deux milliards de dollars

ÉCOLES
CONVENTIONNÉES
SALUTISTES

Des Chefs
d’établissements
écartés de la gestion
des finances

Secteur de l’énergie 
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Paraphe de l'Accord Énergie entre la RDC et l'Afrique du sud à� Pre�toria

Justice 

Plaidoyer en faveur 
d’un Tribunal pénal 
international pour la RDC

Stephen Rapp
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ÉDITORIAL

Mémoire

L
a célébration, cet après-midi, du vingt-cinquième
anniversaire du Protocole de Brazzaville qui
permit l’indépendance de la Namibie et joua un

rôle clé dans la fin de l’apartheid en Afrique du Sud vient
opportunément rappeler que Brazzaville n’est pas une
ville comme les autres.

Idéalement placée au bord d’un fleuve qui compte parmi
les plus longs et les plus puissants de la planète, située
pratiquement au point de rencontre des deux hémi-
sphères, point de passage obligé pour qui veut aller de
l’océan Atlantique à l’océan Indien par la voie terrestre,
notre capitale n’a jamais cessé de jouer un rôle éminent
dans les rapports entre les peuples. Il suffit pour s’en
convaincre de rappeler la profondeur des liens qu’elle
entretient depuis toujours avec sa voisine de l’autre rive,
Kinshasa, l’incroyable aventure que vécut chez nous
Pierre Savorgnan de Brazza, le rôle que Brazzaville joua
dans le cours de la Seconde Guerre mondiale lorsque le
général de Gaulle en fit la capitale de la France libre.

Loin de s’endormir sur ses lauriers au lendemain de
l’accession du Congo à l’indépendance, Brazzaville a
toujours veillé à préserver son rôle de point de rencon-
tre. Nombreux, très nombreux même, ont été dans le
cours des vingt dernières années les conférences, les
débats, les sommets, mais aussi les rencontres discrètes,
parfois même secrètes, qui s’y sont déroulés et qui ont
permis des avancées notables dans la recherche de
solutions aux problèmes de ce temps. Plus nombreux en-
core le seront-ils demain si l’on en juge d’après l’aména-
gement des grandes infrastructures en cours sur toute
l’étendue de la ville ou d’après la liste des réunions de
grande envergure qui s’y préparent.

Manque une pièce essentielle dans la réalisation du vaste
et noble dessein visant à faire de Brazzaville l’une des ca-
pitales les plus courues du continent africain : l’aména-
gement de lieux demémoire qui rappellent le passé pres-
tigieux de notre capitale et qui permettent à ceux qui y
viennent de comprendre pourquoi e l le occupe
aujourd’hui la place qui est la sienne. Lemémorial Pierre-
Savorgnan-de-Brazza mis à part, la ville n’offre en effet à
ceux qui la visitent aucun lieu où remonter le temps
jusqu’aux périodes les plus reculées, s’imprégner de
l’histoire de cette partie de l’Afrique, comprendre les
peuples qui y vivent en découvrant leurs arts, leurs
traditions, leurs croyances.

Question de simple bon sens : le temps n’est-il pas venu
de remédier à ce défaut qui ne tardera pas à devenir un
lourd handicap?

Les Dépêches de Brazzaville

Dans un communiqué publié le 7
février à Brazzaville par le
secrétaire général, Roger
Mompelet, les membres du
secrétariat permanent du Club
2002-Parti pour l’unité et la
République déclarent n’avoir pas
été informés officiellement de la
cessation des activités politiques
de GuyWilfrid César N’Guesso.
RogerMompelet a fait savoir que le
communiqué de presse du 4 fé-
vrier, publié par une frange des
membres de la formation politique,
n’a aucune valeur juridique, car, a-
t-il ajouté, « la tenue d’un secréta-
riat permanent obéit aux textes fon-
damentaux régissant le parti ». Le
signataire dudit communiqué
n’avait ni pouvoir ni compétence
pour le faire. Constatant l'agitation
créée par certains membres à tra-
vers le pays, « il y a lieu de s’in-
terroger sur les motivations
réelles de ces derniers qui, au
mépris des textes du parti, pren-
nent des initiatives désordon-
nées », a-t-il poursuivi.

Ainsi, tout acte visant à parler au
nomdu secrétariat permanent sera
considéré comme un acte de rébel-
lion et les auteurs seront sévère-
ment sanctionnés conformément
aux textes en vigueur.
À cet effet, Roger Mompelet a in-
vité tous les militants à rester se-

reins en attendant la tenue pro-
chaine de la réunion du secrétariat
permanent et les conclusions qui
en découleront. « Le Club 2002-
PUR réaffirme son attachement et
sonsoutienauprésidentdelaRépu-
blique », a-t-il conclu.

Jean Jacques Koubemba

CLUB 2002-PUR

Le secrétariat permanent invite
les militants au calme

Roger Mompelet

Reçu en audience le 10 février à
Brazzaville, respectivement par le
président du Sénat André Obami-Itou et
par le président de l’Assemblée
nationale Justin Koumba, le premier
vice-président du Parlement panafricain,
Roger Nkodo Ndang, a réitéré à ses
hôtes, l’invitation du Parlement
panafricain à la célébration du 10e
anniversaire de cette institution.
Au cours de leurs entretiens, le parle-
mentaire panafricain et ses interlocu-
teurs ont passé en revue les questions
de paix ainsi que celles touchant à la
sécurité en Afrique et dans le monde,
et notamment la crise en République
centrafricaine, sachant que le prési-
dent Denis Sassou N’Guesso ne mé-
nage aucun effort pour ramener la paix
dans ce pays. En effet, a souligné Ro-

ger Nkodo Ndang, « il y a dix ans que
le Parlement panafricain a été créé et
l'on se demande si après ces dix an-
nées, lapresse, leshommesdesmédias,
la société civile et les autres organisa-
tions connaissent réellement ce parle-
ment des peuples africains ».
À cette occasion, Roger Nkodo Ndang
a émis le souhait de voir les médias
prendre le relais pour diffuser cette in-
formation afin de sensibiliser les popu-
lations, pour que, lors du sommet de
juin et juillet prochain, le Parlement
panafricain puisse avoir des pouvoirs
législatifs. Il sera également question
au cours de cette célébration, de faire
le bilan des dix années écoulées et sans
doute de se projeter pour l’avenir. « Le
président du Sénat congolais, André
Obami-Itou, en sa qualité de doyen du

Parlement panafricain, et les autres
membres fondateurs de cette institu-
tion, vont mener des réflexions pour
voir comment faire avancer le parle-
ment panafricain », a-t-il précisé. « Il
faut que l'on arrive à avoir des législa-
tions transversales qui puissent s’ap-
pliquer à tout le continent afin que
nousévitionslescrisesàrépétitionque
nousavonsmaintenant», a ajouté Ro-
ger Nkodo Ndang.
« Cette direction, la meilleure qui
puisse amener le Parlement à évoluer,
c’est d’avoir les pouvoirs législatifs
contrôlés par la conférence des chefs
d’État, étant donnéqu’il n’y a que cette
dernière ainsi que le Parlement pana-
fricain qui représentent les peuples
africains », a-t-il conclu.

Jean Jacques Koubemba

PARLEMENT AFRICAIN

L’institution est mal connue des citoyens du continent
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Le vice -président de cette ins-
titution financière internatio-
nale, pour l’Afrique subsaha-
rienne, l’Amérique latine et les
Caraïbes, Jean Philippe Pros-
per a pris cet engagement à l’is-
sue de l’entretien qu’il a eu
avec le ministre du Développe-
ment industriel et de la promo-
tion du secteur privé, Isidore
Mvouba, le 7 juin, en marge du
forum Build Africa. « Amélio-

rer le climat des affaires

pour les Petites et moyennes

entreprises au Congo est très

important. Nous essayerons

de faciliter les transactions

en réduisant le temps et les

coûts des taxes à payer pour

ouvrir une entreprise », a dé-
claré le vice-président de cette
organisation financière. Pour
identifier les contraintes aux-
quelles ce secteur fait face, les
experts de la SFI travailleront

en collaboration avec les ac-
teurs du secteur concerné.
«Nous ferons aussi des ana-

lyses pour savoir ce que nous

devons exactement faire. S’il

y a lieu d’apporter les chan-

gements dans la législation

existante en la matière, nous

le ferons », a-t-il ajouté, avant
de souligner que c’est en te-
nant compte de ces proposi-
tions que certains pays ont pu
améliorer leur proposition
dans le Doing business. Mem-
bre du groupe de la Banque
mondiale, la SFI a pour mis-
sion, entre autres, de mobiliser
des ressources en vue du finan-
cement et du développement
du secteur privé. Elle œuvre
aussi pour l’émergence des
marchés ouverts et concurren-
tiels dans les pays en voie de
développement.

Lopelle Mboussa Gassia

COOPÉRATION

La SFI promet de
booster le secteur
privé congolais
Pour aider le Congo dans son effort de promouvoir le secteur privé, la
Société financière internationale (SFI), promet d’apporter, outre le
financement, son soutien technique.

La célébration du Protocole de
Brazzaville, marquant par la
même occasion le 25e

anniversaire de la libération
de l’Afrique australe qui se
tient ce 11 février à
Brazzaville, connaîtra la
participation de plusieurs
chefs d’État et de
gouvernement.
Le président de Sao Tomé et
Principe, Emmanuel Pinto
Dacosta, a foulé le sol de
Brazzaville le 10 février. À
son arrivée à l’aéroport inter-
national Maya-Maya, il était
accueilli par Firmin Ayessa,
directeur de cabinet du prési-
dent de la République. Au
nombre des chefs d’État qui
ont déjà confirmé leur arrivée
à Brazzaville pour ce 11 fé-
vrier, on annonce la venue du
président sud-africain, Jacob
Zuma, et du président béni-
nois, Thomas Boni Yayi. Le
25e anniversaire de la libéra-
tion de l’Afrique australe sera
également une occasion de
rendre hommage à Nelson
Mandela, père de l’indépen-
dance des peuples noirs
d’Afrique du Sud, décédé le 5
décembre 2013 à l’âge de 95
ans.
Le programme de la cérémo-
nie du 25e anniversaire du

Protocole de Brazzaville se
présente ainsi qu’il suit : le 11
février en matinée de 9
heures à 11 heures, les invi-
tés de marque continueront à
faire leur arrivée à Brazza-
ville. L’ouverture des travaux
est prévue pour 13 heures au
Palais des congrès et la clô-
ture interviendra à 18 heures.
Le clou de l’événement sera
sanctionné le soir à 20
heures, où un diner sera of-
fert à l’esplanade du Palais
des congrès.
Rappelons que le Protocole
de Brazzaville était signé le
13 décembre 1988 à Brazza-
ville, en présence du prési-
dent Denis Sassou N’Guesso.
Cet accord marquait la
conclusion des longues négo-
ciations quadripartites entre
la République de Cuba, l’An-
gola, l’Afrique du Sud, sous la
médiation des États-Unis
d’Amérique.
Le Protocole de Brazzaville
donna également lieu à la si-
gnature des accords du 22
décembre 1988 à New York
sur la paix en Afrique aus-
trale. Il ouvra, par la même
occasion, la voie au retrait
des troupes cubaines et sud-
africaines d’Angola ; à la mise
enœuvre de la résolution 435

sur le Sud-Ouest africain et
l’indépendance de la Nami-
bie. C’est aussi à partir du
Protocole de Brazzaville
qu’on est parvenu à mettre
fin au régime Apartheid en
Afrique du Sud, conduisant à
l’avènement de la Nouvelle

Afrique du Sud et à la libéra-
tion de Nelson Mandela, em-
prisonné depuis 27 ans.
Élu 23e président en exercice
de l’Organisation de l’unité
africaine en juillet 1986, le
président Denis Sassou
N’Guesso avait fait de la libé-

ration de l’Afrique australe et
de l’éradication de l’Apar-
theid, une priorité. Ces deux
sujets sont primordiaux dans
plusieurs de ses discours de
cette époque.

Tiras Andang

LIBÉRATION DE L’AFRIQUE AUSTRALE

Plusieurs chefs d’État et de gouvernement
attendus à Brazzaville

Emmanuel Pinto Dacosta saluant les membres du Cabinet du chef de l'Etat congolais

La ministre française de la
Francophonie, Yamina
Benguigui, a lancé
officiellement au ministère
des Affaires étrangères à
Paris, aux côtés de
l'ambassadeur de la
République démocratique du
Congo en France, Christian
Atoki Ileka, et de
l'ambassadrice française
pour les droits de l'homme,
Patrizianna Sparacino-
Thiellay, le second Forum
des femmes francophones
qui se tiendra à Kinshasa les
3 et 4 avril prochains.
Après Kinshasa, c'est à Paris
que se fait le lancement du se-
cond Forum mondial des
femmes francophones. De-
vant un parterre de journa-
listes, Yamina Benguigui, mi-
nistre française en charge de
la Francophonie, a égrené les
mesures concrètes sur les-
quelles ont débouché le pre-
mier Forum de ce genre orga-
nisé en mars dernier à Paris :
lancement du réseau pour

l'égalité homme-femme de
l'OIF et du site Internet Ter-
riennes de TV5, dédié à la
condition des femmes ; prise
en compte des déclarations fi-
nales des sommets des
femmes lors des sommets de
l'OIF ; et orientation de la thé-
matique du prochain sommet
de l'OIF, qui se tiendra cette
année à Dakar, sur le thème «
Femmes et jeunes, vecteurs
de paix et acteurs de dévelop-
pement ». Après avoir été axé
en 2013 sur la thématique des
violences faites aux femmes,
le Forum de Kinshasa aura
pour thème central « L'éduca-
tion », présenté par la minis-
tre Benguigui comme « le pre-
mier des droits ». En effet, la
ministre de la Francophonie
souhaiterait pousser l'adop-
tion par les pays franco-
phones d'une prolongation de
l'âge obligatoire de la scolarité
pour les femmes à l'âge de 16
ans. Ce maintien des filles à
l'école jusqu'à l'âge de 16 ans,
rendu obligatoire par la loi est

pour la ministre, « au travers

de l'éducation et de la forma-

tion professionnelle, un vec-

teur clé de l'émancipation».
Autre mesure phare que Ya-
mina Benguigui souhaiterait
voir aboutir à l'issue du Fo-
rum de Kinshasa : la création
d'un Fonds mondial franco-
phone pour la scolarisation
des filles. Ce fonds fiduciaire,
co-financé par la solidarité
des pays francophones, des
partenaires internationaux
tels que l'OIF, l'UNESCO ou
l'AFD et des acteurs privés du
développement, servirait
d'outil là où existent des défi-
cits de financement.
Les conclusions du Forum de
Kinshasa serviront à la prépa-
ration du 15e sommet de la
Francophonie de Dakar. La
participation de Catherine
Samba-Panza, de la Première
dame du Mali, d'Irina Bokova,
de Fatou Bensouda et de Ra-
chel Mwanza, ont été annon-
cées.

Rose-Marie Bouboutou

Lancement du second Forummondial
des femmes francophones



Dans le cadre de la mise en œuvre de l’accord signé entre le ministre de la Santé publique de Cuba et

le ministre de la Santé et de la population du Congo, il est demandé à toutes les personnes détentrices

d’un doctorat en médecine, désireuse de se spécialiser dans une filière donnée, de bien vouloir dépo-

ser leur dossier de candidature au cabinet du ministre de la Santé et de la population, dans la période

du jeudi 13 au vendredi 28 février 2014. La liste des spécialités est à consulter au ministère de la Santé

et de la population, dans les directions départementales de santé ainsi que dans les différents organes

de presse.

Chaque candidat devra effectuer un choix de trois (3) spécialités.

Le dossier devra comprendre les pièces suivantes :

Demande manuscrite ;

Copie du diplôme légalisé ;

Un casier judiciaire ;

Un certificat de nationalité ;

Un certificat médical.

N.B. : Le dépôt du dossier est gratuit.

Soins intensifs et urgences 3 ans

Cardiologie 3 ans

Endocrinologie 3 ans

Néphrologie 2 ans

Neurologie 3 ans

Psychiatrie 3 ans

Psychiatrie infantile 3 ans

Rhumatologie 3 ans

Dermatologie 3 ans

Anesthésie réanimation 3 ans

Pédiatrie et gérontologie 3 ans

Hygiène et épidémiologie 2 ans

Allergologie 3 ans

Médecine physique et rééducation 2 ans

Oncologie 4 ans

Médecine sportive 3 ans

Gastroentérologie 3 ans

Hématologie 3 ans

Pédiatrie 3 ans

Néonatologie 2 ans

Pneumologie 3 ans

Psychologie médicale 2 ans

COMMUNIQUÉ OFFICIEL

Ministère de la Santé et de la population République du Congo

Unité * Travail * Progrès

LISTE DES SPÉCIALITÉS À CUBA

Spécialités médicales durée Spécialités médicales durée
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Pharmacologie 4 ans

Biochimie clinique 4 ans

Laboratoire clinique 4 ans

Microbiologie 2 ans

Phoniatrie et logopédie 3 ans

Administration et organisation de la santé publique 2 ans

Imagerie médicale 2 ans

II spécialités chirurgicales

Angéologie et chirurgie vasculaire 4 ans

Chirurgie cardiovasculaire 6 ans

Chirurgie générale 4 ans

Chirurgie maxillo faciale 3 ans

Chirurgie pédiatrique 4 ans

Stomatologie générale 2 ans

Chirurgie plastique et graves blessures 4 ans

Gynécologie obstétrique 4 ans

Neurochirurgie 4 ans

Ophtamologie 3 ans

Orthopédie traumatologie 3 ans

Urologie 4 ans

Otorhino-larynlogie (ORL) 3 ans
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Idées-forces,
sujets en débat

Anecdotes, petites phrases, cris du cœur et
coups de gueule meublent la vie de tous les
jours. Cette rubrique se propose de sélection-
ner les idées les plus saillantes qui font la

force des débats de société

______________________

Contenu du séminaire:
•Connaître les régimes douaniers.
•Se familiariser avec la déclaration en douane.
•Connaître les documents utilisés à l’import et à l’export ainsi
que les services y afférant ;
•Connaître les calculs de la valeur en douane et les posi-
tions tarifaires;
•Connaître le Fret maritime, aérien, routier,…
•Connaître les professions liées au transit (déclarant, consignataire,
commissionnaire de transport, acconier,…)
•Savoir gérer une expédition internationale ;
Début : 12 Février 2014 (+ livre gratuit)

Coût : 35 000 Fr + 1 marker non permanent

Durée : 2 semaines

Horaire : 18H - 20H

Lieu : Immeuble en face du hall des légumes Agricongo
marché total (derrière la fac de droit, à l’étage) ; M.SYS
Contact : 06 937 60 54 / 05 556 90 64

Séminaire de formation sur Le TRANSIT

Les Dépêches de Brazzaville n°1935 - Mardi 11 février 2014

La Fédération internationale des
ligues des droits de l’homme et
l’Observatoire congolais des
droits de l’homme (OCDH), ont
rendu public, le 8 février à
Brazzaville, le rapport annuel
2013, sur la détérioration de la
situation des droits humains en
République du Congo. Il a été
question d’informer l’opinion
nationale et internationale ainsi
que les institutions œuvrant dans
ce sens, des multiples atteintes
des droits et libertés des
citoyens.
La répression des libertés et l’im-
punité des violences des droits
humains, étant l’une des préoccu-
pations de cette organisation de
défense des droits humains,
l’OCDH s’est exprimé, entre au-
tres, sur les cas de tortures,
l’acharnement contre les per-
sonnes supposées proches de
l’ex-colonel Marcel Ntsourou, les
arrestations et détentions arbi-
traires, lesmeurtres en détention,
et la répression des leaders syndi-
caux enseignants. Au cours de ce
compte-rendu, l’OCDH a non seu-
lement évalué les politiquesmises
en œuvre, mais a aussi marqué
l’évolutiondu respect de la dignité
humaine.
Ainsi, l'année 2013 a été marquée
par quelques tentatives de mani-
festations pacifiques qui ont été
immédiatement répriméesdans la
violence. En effet, les cas d’at-
teinte à la liberté demanifestation
sont légion. Ce rapport fait état de
la liberté de la presse qui demeure
menacée, car les cas des journa-
listes intimidés, agressés et les or-
ganes de presse souvent censu-
rés, n’ont cessé de croître.
Des cas de tortures ont également
été enregistrés, sans ouverture de
procédure judiciaire. «La torture

et les mauvais traitements sont

strictement prohibés par la

convention des Nations unies

contre la torture, à laquelle le

Congo est partie prenante. Elle

oblige lesautoritésàpoursuivre les

auteursetresponsablesdecesactes

odieux. Le gouvernement doit ces-

ser toute répression contre les syn-

dicalistes enseignants qui ne font

que défendre pacifiquement les

droits des travailleurs, et contre les

opposants politiques qui sont sou-

mis à toutes sortes de harcèle-

ment», a déclaré le secrétaire gé-
néral de la FIDH, Paul Nsapu.
Cette note de situation dénonce
ainsi des crimes rituels dans la
ville deOuesso qui demeurent im-
punis. Commandités par cer-
taines autorités de la municipa-
lité, les victimes de ces exactions
sont composées essentiellement
de femmes. Concernant les arres-
tations et détentions arbitraires,
la Direction générale de la surveil-
lance du territoire (DGST) ainsi
que les Directions départemen-
tales de la surveillance du terri-
toire (DDST) ont été longuement
cités dans ce rapport, à cause des
arrestations suivies souvent d’at-
teintes à l’intégrité physique.

L’administration pénitentiaire remise

en cause

L’OCDH déplore les mauvaises
conditions de détention des déte-
nus et condamnés dans l’univers
carcéral congolais. Privation dis-
proportionnée de liberté, discri-
mination dans l’accès aux procé-
dures, arbitraire, traitements
inhumains et dégradants sont les
violations les plus turgescentes
des droits fondamentaux des per-
sonnes privées de liberté. La sur-
population carcérale et la vétusté
des bâtiments qui définissent les
prisons congolaises affectent né-
gativement le quotidien des pri-
sonniers. L’absence des dispositifs
de réinsertion sociale dans la plu-
part des prisons et le sous-équipe-
ment du système pénitentiaire

demeurent jusqu’alors un pro-
blème, alors que 600 millions
FCFA ont été alloués à l’adminis-
tration pénitentiaire de Brazza-
ville.
«Les personnes en détention dans

ces lieuxdeprivationde liberté vi-

vent souvent dans l’ombre du sys-

tèmedejustice.Or,danslesnormes

requises, le pouvoir d’arrestation

de la police se limite à des motifs

quisontétablispar la loietdans les

conditions appropriées, justes,

prévisibles et enaccordavec le res-

pectdelalégalité.Danslapratique,

il faut souligner que le cadre juri-

diquenationaletinternationalqui

fournit un ensemble de garanties

procédurales afin de protéger les

droits des personnes soumises à

l’arrestation n’est pas respecté. Les

méthodes d’investigation sont

dans la plupart des cas attenta-

toires aux droits et libertés fonda-

mentaux. Dommage, dans notre

système judiciaire que les intérêts

particuliers priment quelquefois

sur la règle de droit. L’évidence est

que la justice congolaise est instru-

mentalisée et ne garantit pas aux

citoyens une justice impartiale», a
indiqué le directeur administratif
de l’OCDH, Trésor Nzila Kendet.
Notons que ce rapport n’a pas re-
censé tous les cas de violations
des droits humains perpétrés en
République du Congo. Plusieurs
cas présumés de violations
graves, épinglés par l’OCDH en
2013 n’ont pas été documentés.
Par ailleurs, l'OCDH entend faire
un plaidoyer pour l’amélioration
de cette situation et renforcer
l’État de droit au Congo. L’OCDH
observe également que la police,
les services de renseignement
ainsi que l’armée reçoivent de
plus en plus de pouvoir au détri-
ment d’un système judiciaire im-
partial, garant d’un vrai contrôle
démocratique.

Josiane Mambou Loukoula

DROITS DE L’HOMME

L’OCDHdénonce les cas de persécution politique

Une conférence internationale sur
la situation des victimes de la crise
post-électorale de 2010 qui a fait
au moins 3.000 morts en Côte
d'Ivoire s'ouvrira mercredi prochain
à Abidjan, à l'initiative des Nations
unies.
Selon une note d'information de
l'Opération des Nations unies en
Côte d'Ivoire (Onuci), la confé-
rence internationale est organisée
par l'expert indépendant de l'Onu
sur la situation des droits de
l'Homme en Côte d'Ivoire, l'avocat
sénégalais Doudou Diène.
« La conférence est prévue du 12

au 14 février à Abidjan à l'occa-

sion de la mission en Côte

d'Ivoire de l'expert indépendant

», précise l'Onuci. Doudou Diène,
dont c'est la 7ème visite en Côte
d'Ivoire depuis sa nomination en
qualité d'expert indépendant sur la
situation des droits de l'Homme

dans le pays, est attendu à Abidjan
lundi prochain pour une mission
qui s'achève le 23 février.
Il vient pour « s'imprégner des

nouveaux développements » en
matière des droits de l'Homme en
Côte d'Ivoire, selon l'Onuci. Dou-
dou Diène a été nommé le 1er no-
vembre 2011 par le secrétaire gé-
néral des Nations unies. Son
mandat consiste à aider le gouver-
nement ivoirien à mettre en œuvre
les recommandations de la Com-
mission d'enquête internationale
et des résolutions du Conseil des
droits de l'Homme sur la Côte
d'Ivoire qui sort d'une décennie de
crises militaro-politiques. Au
terme de sa dernière visite en Côte
d'Ivoire, en octobre dernier, Dou-
dou Diène avait salué les progrès
réalisés dans le processus de nor-
malisation de la situation des droits
de l'Homme en Côte d'Ivoire. Il

avait plaidé pour que la liberté pro-
visoire soit accordée aux détenus
de la crise post-électorale proches
du régime de l'ex-président Lau-
rent Gbagbo et en particulier à Si-
moneGbagbo en résidence surveil-
lée à Odienné, dans le nord-ouest
du pays. Le 5 août dernier, 14 per-
sonnalités proches de Laurent
Gbagbo dont le président de son
parti, Pascal Affi N'guessan, ont bé-
néficié d'une mise en liberté provi-
soire. À leur suite, près de 120 par-
tisans de Laurent Gbagbo ont été
également remis en liberté provi-
soire depuis janvier. Doudou Diène
s'était en outre prononcé contre
l'adoption d'une loi d'amnistie gé-
nérale, réclamée par le parti de
Laurent Gbagbo, estimant que «

l'amnistie générale est contraire

au droit international » et qu'elle
peut perpétuer l'impunité.

Xinhua

CÔTE D'IVOIRE

Une conférence sur les victimes de la crise
post-électorale s'ouvremercredi prochain

� « Il est inconcevable que les Africains caressent le rêve

du développement, en même temps qu’ils s’obstinent à se

cantonner dans lesmicro-États légués par le colonisateur et

soient prêts à s’entre-déchirer au nom des micro-nationa-

lismes. »

Denis Sassou N’Guesso, dans l’ouvrage : « OUA/UA :

Les deux mandats de Denis Sassou N’Guesso » d’Émile Gankama,

paru chez L’Harmattan.

� « Si vous voulez avoir une croissance inclusive, il faut par

exemple développer les petites et moyennes entreprises ».

Jean-Philippe Prosper, vice-président de la Société financière

internationale (SFI) pour la Région Afrique, le 6 février à Brazzaville

�« L’euro a été la courroie de transmission parfaite de la

crise. Sur 15 ans, ses coûts sont supérieurs aux avantages».

Dan O’Brien, économiste irlandais, à l’occasion des Journées d’Athènes

organisées du 6 au 7 février 2014 par "le Nouvel Observateur"

�« La culture peut redonner une force de séduction à la

démocratie ».

Takis Thodoropoulos, écrivain grec, à l’occasion des Journées d’Athènes

organisées du 6 au 7 février 2014 par "le Nouvel Observateur"

� « Les entrepreneurs ont besoin de liberté, d'espace, de

reconnaissance et d'être encouragés ».

Carlos Diaz, fondateur de Kwarter, AFP, le 10 février 2014.



6 | ANNONCES Les Dépêches de Brazzaville n°1935 - Mardi 11 février 2014



INTERNATIONAL | 7

INSCRIPTION
Téléphone : +242 06 913 81 45 | +242 06 992 04 91

E-mail : iprc@iprc-training.org / Site web: www.iprc-training.org

BP: 537 Brazzaville - République du Congo

DES FORMATIONS POUR BOOSTER VOTRE CARRIERE !
L’IPRC organise des séminaires de formation à Brazzaville, Pointe-Noire et Kinshasa suivant le programme ci-dessous. Pour les inscriptions et pour tous renseignements,

contactez- nous aux numéros indiqués ci-dessus.

FORMATION – CONSEIL – ASSISTANCE TECHNIQUE Une Expertise à votre portée

CODE

MDP05

GMP02

MDP14

EP15

EP05

MDP01

MDP13

BTP02

GRH04

GMP07

GMP04

BTP07

BTP03

INTITULE DE LA FORMATION

Comment répondre à un appel à projet des bailleurs de fonds: outils, technique et pièges à éviter

Formation en passation des marchés publics (Travaux, Fournitures et Services)

Maîtriser les approvisionnements et la gestion des contrats en management de projets

Perfectionnement en Excel

Techniques de rédaction administration

Planification et Gestion des projets avec MS Project

Etude d’impact environnemental et social des projets

Assurer la fonction de conducteur de travaux

Outils de pilotage des Ressources Humaines

Gestion des contentieux dans l’exécution des contrats des marchés publics

Essentiel de la passation desmarchés : rappel pour spécialistes, Chef de projets, Chefs de cellule de passation demarchés etc.

Maitriser le logiciel EPANET : dimensionnement des réseaux d’eau

Dessiner avec Autocad 2D&3D : initiation et perfectionnement

DUREE

5 jours

15 jours

5 jours

4 jours

5 jours

10 jours

5 jours

5 jours

3 jours

4 jours

5 jours

5 jours

10 jours

PERIODE

03 au 07 mars 2014

03 au 21 mars 2014

17 au 21 mars 2014

24 au 27 mars 2014

24 au 28 mars 2014

01 au 11 avril 2014

07 au 11 avril 2014

14 au 18 avril 2014

15 au 17 avril 2014

15 au 18 avril 2014

21 au 25 avril 2014

Nous contacter

Nous Contacter

Les Dépêches de Brazzaville n°1935 - Mardi 11 février 2014

UN SEJOUR INOUBLIABLE.

Séduisez l’élue de votre cœur grâce à notre forfait :

-un diner romantique pour deux,-une bouteille de vin pour deux,-Nuitée en chambre exécutive,

-une rose rouge pour les dames,-petit déjeuner du lendemain,

-Accès à la piscine & à la salle de gym,-check-out tardif à 14heures.

Prix fixé à : 195.000fcfa le couple pour une nuitée.

330.000fcfa le couple pour deux nuitées,

Possibilité de diner en chambre, offre valable du 14 au 16 février 2014.

Pour toutes vos réservations,

contactez nous au : 05 366 66 21/reservation@michaelshotel.com

DÎNER POUR LES AMOUREUX
14 Février 2014

-un diner romantique pour deux-une rose rouge pour les

dames-un apéritif offert,

-une soirée animée par des musiciens,

-un buffet congolais & international,

-une bouteille de vin pour deux.

Prix fixé à 35.000fcfa par personne,

60.000fcfa par couple.

Alors que la communauté
internationale se mobilise pour
réclamer l’amélioration de la
situation humanitaire et
sécuritaire en Centrafrique, et au
moment où le ministre français
de la Défense effectue une
nouvelle tournée régionale
largement consacrée à ce pays,
des violences se poursuivent
toujours dans la capitale Bangui.
Rien que la semaine dernière, au
moins 11 personnes, dont un
député, ont été tuées.

Selon la ligue centrafricaine des

droits de l’homme, le membre du

Conseil national de transition

(CNT), Jean-Emmanuel Ndja-

raoua, a été assassiné dimanche -

malgré les opérations de pa-

trouillesmenées par laMission in-

ternationale de soutien à la Cen-

trafrique (Misca) et les forces

françaises -, pour s’être élevé la

veille à l’hémicycle lors d’une ses-

sion extraordinaire contre les vio-

lences dont sont victimes les res-

sortissants de sa région, qu’il avait

appelés «cosmopolites», autre-

ment dit les musulmans.

L’un des membres du Parlement

centrafricain de transition, en

l’occurrence Sony Mpokomandji,

a condamné ce meurtre en ces

termes: «C’est un assassinat

odieux, ce sont des choses qu’on

ne peut pas accepter, d’autant

plus que c’est un représentant

du peuple. Nous sommes tentés

de croire que monsieur Ndja-

raoua a été assassiné pour son

opinion parce que nous avions

interpellé le Premier ministre

sur la question de la sécurité. Le

Premier ministre nous a dit que

lui-même avait peur.» Il a indi-

qué que les députés étaient très

en colère après avoir appris cet

assassinat. «Nous demanderons

au gouvernement de poser des

actes immédiatement, parce

qu’aujourd’hui, s’il estmou, lesas-

sassinats et le désordre continue-

ront dans ce pays», a-t-il relevé.

Devant cette situation, le Canada,

par la voix de sonministre des Af-

faires étrangères John Baird, et

l’ambassadeur canadien pour la

liberté de religion, Andrew Ben-

nett, a dans une déclaration,

condamné avec véhémence la

flambée de violence qui embrase

la République centrafricaine. «Le

Canada condamne ces actes ré-

préhensibles et demande que

leurs auteurs soient traduits de-

vant la justice dans les plus

brefs délais», poursuit la déclara-

tion. Le gouvernement canadien

a en outre exhorté toutes les par-

ties engagées dans ce conflit à

faire preuve de retenue pourmet-

tre fin au cycle de violences qui

mine le pays. «C’est dans la paix

et la sécurité que les Centrafri-

cains, soucieux de reconstruire

leur pays, seront capables de le

faire», souligne le texte.

En 2013, le Canada avait versé

6,95 millions de dollars pour ré-

pondre aux besoins urgents de la

population touchée par le conflit

en Centrafrique. Par l’entremise

d’organisations humanitaires ca-

nadiennes et internationales

ainsi que d’autres partenaires,

ce pays a ainsi fourni de l’eau po-

table, de la nourriture, des soins

de santé de base et des abris aux

personnes les plus touchées par

la crise.

Le 12 février, la Chambre des

communes tiendra un débat ex-

ploratoire sur la situation en Ré-

publique centrafricaine.

Nestor N'Gampoula

Rome entend répondre au cri de
détresse de quelque 100 000
Centrafricains en situation précaire
dans les camps de déplacés du pays.

Un nouvel avion-cargo a décollé

d’Italie dimanche pour Bangui, en

Centrafrique. La Farnesina, le minis-

tère italien des Affaires étrangères,

explique que son département pour

la coopération au développement

mène l’opération avec l’ONG Inter-

sos. Le but est, notamment, de ga-

gner la course contre la montre pour

freiner ou empêcher la survenue des

épidémies qui surgissent dans les si-

tuations où de trop nombreuses per-

sonnes sont regroupées en un en-

droit sans condition hygiénique

adéquate.

L’aide italienne, qui n’est pas la pre-

mière depuis qu’ont éclaté, mi-dé-

cembre 2013, de graves troubles en

Centrafrique, est destinée à quelque

85 000 Centrafricains vivant dans 26

camps de déplacés à travers tout le

territoire. Elle est constituée de

bâches plastiques, de bidons et de

systèmes de purification d’eau, de

kits hygiéniques, de moustiquaires

imprégnées et de fournitures sani-

taires pour un coût global de 100 000

euros (un peu plus de 65 millions

FCFA).

La coopération italienne assure

qu’elle va également se mettre au

travail dans ces camps pour y renfor-

cer les systèmes d’adduction d’eau.

Des citernes vont aussi y être instal-

lées pour répondre aux besoins jour-

naliers ordinaires des populations

qui ont dû fuir leurs habitations en

ville ou dans les campagnes. L’aggra-

vation progressive de la crise géné-

rée par la prise de pouvoir par une

rébellion locale, les Séléka, a jeté sur

les routes des dizaines de milliers de

désespérés.

Les chiffres italiens indiquent un to-

tal de 900 000 personnes contraintes

de vivre ailleurs que dans leurs mai-

sons et/ou leurs villages depuis que

les Séléka ont vu leurs visées

contrées par des milices locales, es-

sentiellement composées de chré-

tiens, s’insurgeant contre la multipli-

cation des exactions causées par les

musulmans, large composante des

Séléka. Rien que dans les environs

de Bangui, la capitale, quelque 512

000personnes seraient dans cette si-

tuation. Toutes attendent désespé-

rément de l’aide. Le départ des insti-

tutions pro-Séléka et le déploiement

d’une force africaine et française pei-

nent à ramener le calme.

Ceux qui payent un très lourd tribut

à cette crise sont aussi les enfants.

L’Italie a déjà annoncé le déblocage

d’une aide de deux millions d’euros

(plus de 12 milliards FCFA) en fa-

veur des populations, notamment

dans le cadred’un soutien au secteur

de la protection de l’enfance et de

l’éducation en Centrafrique. Un mil-

lion d’euros a déjà été mis à cette fin

à disposition de l’Unicef par le Fonds

de l’ONU pour l’enfance, précise-t-

on à Rome.

Lucien Mpama

ITALIE

Nouvelle aide humanitaire d’urgence
pour la République centrafricaine

CENTRAFRIQUE

La flambée de violence se poursuit

«Nous demanderons au gouvernement de poser

des actes immédiatement, parce qu’aujourd’hui,

s’il estmou, les assassinats et le désordre

continueront dans ce pays»



8 | PUBLICITÉ Les Dépêches de Brazzaville n°1935 - Mardi 11 février 2014



ANNONCE | 9Les Dépêches de Brazzaville n°1935 - Mardi 11 février 2014

Fonds des Nations Unies pour la Population

Représentation en République du Congo

AVISDEVACANCEDEPOSTE

Vacance de poste :....................................N° FPA/COG/ 5598

Date limite de dépôt des dossiers :............07 Mars 2014 à16h00

Titre du poste :..........................................Chargé de Programme Suivi/Evaluation

Type de contrat/Grade/Durée :..................FT/ICS 9-NOB /un (1) an renouvelable dont trois mois probatoires

Lieu d’affectation :.....................................razzaville avec possibilité de déplacement à l’intérieur du pays

L’UNFPA, Fonds des Nations Unies pour la Population, est un organe de développement international qui œuvre en faveur du droit à la santé et de l’égalité des chances pour

chaque femme, homme et enfant. L’UNFPA offre son appui aux pays pour utiliser les données de populations dans la formulation des politiques et des programmes visant à réduire

la pauvreté et pour faire en sorte que toutes les grossesses soient désirées, que tous les accouchements soient sans danger, que tous les jeunes soient protégés du VIH et du

SIDA et que toutes les filles et toutes les femmes soient traitées avec dignité et respect.

Description des tâches

Sous l‘autorité du Représentant Résident, et par dé-

légation, sous la supervision de l’Assistant Représen-

tant, le/la Chargé(e) de Programme en

Suivi/Evaluation, contribue de façon substantielle au

suivi et à l’évaluation des activités techniques, insti-

tutionnelles et organisationnelles du programme-

pays UNFPA· Il/elle contribue à la gestion des

activités dans les domaines de Population et Déve-

loppement, Santé de la Reproduction, des jeunes,

Genre et Droits. Il/elle analyse et évalue les politiques,

les tendances socio-économiques, et contribue à la

formulation, l’évaluation des programmes conjoints

et des cadres stratégiques et programmes de déve-

loppement ; il/elle est chargé (e) d’appuyer le renfor-

cement des activités de l’UNFPA dans le pays en

veillant à l’intégration des interventions appuyées

l’UNFPA, dans les stratégies de réduction de la pau-

vreté, les politiques et programmes de santé, de po-

pulation et de développement, genre et droits

humains. Il/elle joue le rôle de facilitateur dans le par-

tage de connaissance et d’expériences et dans le do-

maine du suivi et évaluation des programmes et

projets, à l’intérieur du bureau d’une part, et entre

UNFPA et ses partenaires, d’autre part.

Le/la Chargé( e) de suivi et évaluation facilite le tra-

vail des consultants et Experts, ainsi que des Conseil-

lers Régionaux et Conseillers Techniques principaux,

il/elle collabore avec les partenaires du gouverne-

ment, les agences multi et bilatérales, les agences

du système des Nations Unies, la société civile, et les

autres partenaires au développement, pour l’ atteinte

des objectifs de l’UNFPA ; en tant que membre à

part entière de l’Equipe Programme de l’UNFPA, le/la

Chargé( e) de Programme aura à accomplir les

tâches suivantes :

1) Participer à la conception, à l’élaboration de la mé-

thodologie et la planification des analyses de situa-

tion, du suivi de la mise en œuvre et de I’ évaluation

du programme-pays, ainsi que de toutes les re-

cherches pertinentes y afférentes ; faire la promotion

de nouvelles méthodologies et de nouveaux outils de

collecte de données, de suivi/évaluation des interven-

tions, projets et programmes ;

2) Concevoir une méthodologie et des outils de col-

lecte des données nécessaires à l’actualisation et au

suivi de la mise en œuvre du plan de gestion du bu-

reau (Office Management Plan) et à l’élaboration du

rapport annuel du Bureau (COAR) ; contribuer à l’ali-

mentation des bases de données de l’ensemble du

programme d’assistance de l’UNFPA au Congo, et

des autres unités de l’UNFPA ;

3) Concevoir et gérer une base de données intégrée

de suivi/évaluation du programme ; produire, mettre

à jour les tableaux de bord et rédiger les documents

de synthèse pertinents qui mettent en exergue les in-

dicateurs clés du programme en tenant compte des

documents nationaux, internationaux, régionaux de

référence (OMO, P NCIPD, NEP AD, DSRP) pour les

rendre disponibles et accessibles aux parties pre-

nantes du programme partenaires, structures de

mises en œuvres et bénéficiaires ;

4) Contribuer à la préparation, à I’ organisation, et

participer aux réunions statutaires du Programme

(trimestrielles, annuelles) ; coordonner le suivi de la

mise en œuvre des recommandations émanant de

toutes les réunions statutaires, les rapports d’activi-

tés, les missions, les évaluations, les recherches et

les audits ; apprécier de façon systématique et ob-

jective l’atteinte des résultats ; participer aux visites

de terrain et aux missions d’évaluation et préparer

les contributions régulières aux rapports sur l’état

d’avancement des interventions et des projets ; ana-

lyser les facteurs affectant l’atteinte des résultats, re-

commander des actions de correction et faire le suivi

de ces recommandations

5) Faciliter le suivi par les autres chargés de pro-

gramme des plans d’activités placés sous leur res-

ponsabilité ; rendre disponible des données

cartographiées sur la réalisation du programme dans

les zones d’intervention ; rendre disponibles des in-

formations actualisées sur les consultants nationaux,

les intervenants dans le domaine de populations et

de développement, santé de la reproduction, genre,

culture et droit ;

6) favoriser l’amélioration et l’harmonisation du

contenu des outils de suivi/évaluation ; élaborer et

mettre en œuvre un programme de renfoncement

des capacités des équipes techniques du pro-

gramme de l’UNFPA en suivi et évaluation ; promou-

voir l’utilisation des outils et les approches de S&E

auprès des agents de mise en œuvre (structures gou-

vernementales, ONGs, etc) partenaires du pro-

gramme ;

7) Participer pour le compte du Bureau, aux réu-

nions techniques préparatoires des grandes en-

quêtes (EDSC, ESP, etc.), aux recensements

démographiques, et aux réunions de planification du

programme statistique nécessaires pour la gestion du

programme pays et la réactualisation de la base de

données pour le développement dans le contexte de

la réduction de la pauvreté

8) Participer activement au sein du Groupe Pro-

gramme des Nations à la mise en œuvre des méca-

nismes de suivi et évaluation de l’UNDAF ; appuyer

le programme de suivi et évaluation de l’UNDAF et

des plans de travail conjoint de l’UNCT ; animer le

groupe suivi et évaluation du système des Nations

Unies

9) Accomplir toutes autres tâches que le superviseur

jugera utile de lui confier.

Qualifications requises

-Etre titulaire au moins d’un diplôme (Bac + 5) en

Statistiques, Sciences Sociales, Santé Publique, Mé-

decine, ou tout autre domaine similaire ;

-Avoir une expérience professionnelle de 5 ans au

moins dans le domaine du suivi/évaluation ;

-Avoir une bonne connaissance du contexte socio-

culturel national ;

-Avoir le sens du travail en équipe et la capacité à

travailler sous pression dans un environnement mul-

ticulturel ;

-La maîtrise des logiciels d’enquête épidémiolo-

giques/statistiques (SPSS, EpiInfo) ou système d’in-

formations géographique (MapInfo, ArcGIS, etc.) est

un plus ;

-Disposer d’une compétence parfaite des applica-

tions courantes de logiciels de bureau (Word, Excel,

Power point…) ;

-Avoir une maîtrise du Français (oral et écrit) et une

bonne capacité de travail en Anglais (niveau inter-

médiaire).

Autres conditions

Nous recherchons les candidats qui ont :

-La capacité de conduire le plaidoyer et promouvoir

une approche programme, axée sur les grandes

orientations de politiques de développement, et de

réduction de la pauvreté ;

-L’esprit d’initiative, le sens de l’innovation et du mar-

keting des nouvelles approches et de nouvelles idées

;

-De bonnes aptitudes en relations publiques ;

-Une intégrité, un engagement et une aptitude à tra-

vailler en harmonie avec des personnes d’origines et

de cultures diverses ;

-Les compétences pour la gestion des relations hu-

maines, la communication et le développement des

individus ;

-Une capacité de réflexion analytique et stratégique,

et une capacité de gestion axée sur les résultats ;

-Un esprit structuré et une bonne capacité d’expres-

sion orale et écrite

-Une disposition à travailler sous pression.

Dossier de candidature

-Composition

*Demande non manuscrite spécifiant trois (3) per-

sonnes de références ;

*Curriculum vitae daté de moins d’un (1) mois et/ou

formulaire P11 dûment rempli (envoi sur simple de-

mande par email ou retrait au Siège UNFPA Congo)

;

*Copies de diplômes, certificats, attestation des ser-

vices rendus, etc. (Ne pas joindre les originaux) ;

-Lieu de dépôt : Bureau de l’UNFPA, rue Crampel

(en face de la BDEAC). Vos dossiers seront adressés

à UNFPA, sous pli fermé, à l’attention de :

Madame la Représentante de l’UNFPA Congo

Candidature n°FPA/COG/5598 «Chargé de Pro-

gramme en Suivi et Evaluation»

Rue Crampel (en face de la BDEAC) – BP 19012

Brazzaville – République du Congo, Téléphone :

(+242) 05 521 67 00)

(N.B : Nos Bureaux sont ouvert du lundi à vendredi

de 08h à 16 h)

Fait à Brazzaville, le 06 Février 2014

Barabara LAURENCEAU

Représentant e Résidente de l'UNFPA au Congo
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Tous les membres de la Légion d’Honneur, présents à
Brazzaville, sont invités à prendre part à une réunion
préparatoire à la création de la section congolaise de la
Légion d’Honneur qui se tiendra le 13 février 2014, dans la
salle de réunion sise au 5e étage de l’Hôtel de la
Préfecture de Brazzaville, à partir de 15 heures.

Vu l’importance de cette réunion, la présence de tous est
vivement souhaitée.

Brazzaville, le 10 février 2014

Pour le groupe préparatoire
Maître Julienne ONDZIEL GNELENGA
Officier de la Légion d’Honneur

COMMUNIQUÉ

Marque DAIHATSU

(FEROZA)

à bon prix

Pour tous renseigne-

ments,

veuillez contacter :

06 668 12 64 /

05 556 76 61

Saint-ValentinSaint-Valentin
Chers mélomanes, voici le retour de l’homme sur scène !
Djoson Philosophe The Winner, Ovencedor, la mousti-
quaire imprégnée et l’orchestre Super Nkolo Mboka en
show Saint-Valentin au dancing bar Solo Pendza, sur la
rue Ndolo à Talangaï à 18heures 00.
Venez nombreux découvrir le nouveau style musical
«La Samba du Congo» (a samba do Congo).

Production Koud Express.

La mutuelle Bel Espoir

« Nzete ya mbila ba zo kata

ekola »

Vous faire part la célébration de

son anniversaire le 22 février

à 14h00 dans la salle des

banquets du palais des

Congrès.

Un apéritif sera offert à la suite

de la cérémonie.

SÉMINAIRE DE FORMATION SUR LA CRÉATION DES SITES WEB
Contenu du séminaire:

•Comprendre le concept de site statique et de site dynamique

•S’initier et se perfectionner aux langages de création de sites web : HTML et PHP

•Installer et configurer l’environnement de travail

WAMP5 (Server Apache, PHP/MySQL).

•Se familiariser avec la base de données MySQL.

•Connaître la syntaxe des commandes SQL pour créer des requêtes avancées

•Stocker et manipuler les données de la base avec PHP

•Étudier un cas pratique.

Public visé: Débutants et initiés

Début : 13 Février 2014

Durée : 5 semaines.

Coût : 35 000 Frs + 1 marker non permanent.

Lieu : Immeuble en face du hall des légumes Agri-Congo, Marché total

(Derrière la fac des droits). M.SYS

Contact : 06 937 60 54 / 05 556 90 64

VOITURE À VENDRE

NÉCROLOGIE
La direction de Bouygues Energies & Services Congo a le regret d’an-

noncer aux agents, amis et connaissances, le décès de l’agent Chris-

tian Adamkeby survenu mardi 04 février 2014 suite d’un accident

de circulation.

La veillée mortuaire se tient au n° 12 de la rue Condorcée, derrière la

mairie de Bacongo.

La date de l’enterrement sera communiquée ultérieurement

LadirectiondeBouyguesEnergies&ServicesCongo, aunomdeses col-

laborateurs, présente ses condoléances à la famille éprouvée.

La direction de Bouygues

11 février 2008 – 11 février 2014, voici six (6) ans, jour pour jour, qu’il
a plu au Seigneur de rappeler à lui monsieur Emile Oko, l’arrachant à
la profonde affection des siens.
En cette date commémorative, les enfants remercient tous ceux qui les
ont soutenu de près ou de loin de cette douloureuse épreuve et prient
tous ceux qui l’ont connu et aimé d’avoir une pensée spéciale et pieuse
pour lui.
À son honneur, une messe sera dite le mardi 11 février à 6h30 à la pa-
roisse Saint François d’Assise.

Vianey Malonga, agent des Dépêches de Brazzaville, Jean

Atarabounou, journaliste retraité, Adeguet José et famille

ont la profonde douleur d’annoncer le décès de leur enfant

et petit-fils Alvick François Atarabounou, survenu ce di-

manche 9 février au CHU de Brazzaville. La veillée mor-

tuaire se tient au n°108 rue Moussana, Ouenzé-Texaco.

La date des obsèques vous sera communiquée ultérieurement.

In memoriam

11 Février 2012 – 11 Février 2014, il y a un an jour pour jour que
le Seigneur rappelait à lui notre très chère mère, grand-mère la
nommée Joséphine Ikobo «Bora-a–Ngolo»
En ce triste et douloureux jour anniversaire, son fils André NYanga
Elenga directeur général de l’ONEMO, député de l’Ile Mbamou,
ses petits fils et toute la famille prient tous ceux qui l’ont connu
d’avoir une pensée pieuse pour elle.
Maman Joséphine, le temps qui passe chaque jour sans toi reste
une épreuve pour nous, nos larmes coulent encore depuis que tu
nous as quitté, mais nous savons que tu es notre mère, tu resteras
toujours notre mère, toujours avec nous et toujours ensemble dans
tes sages conseils.
Que le Seigneur dans sa miséricorde t’accorde la paix et le repos
éternel.
Maman nous ne t’oublierons jamais.

Bien dit, mal dit ? Tout est question
de point de vue ! La grammaire
pourra-t-elle trancher ?
Comment dire les choses ? Il est
arrivé que des textes portent la
mention «ville d’Ouesso». Un
Congolais rectifiera automatique-
ment, parce qu’il l’a toujours en-
tendu dire «ville de Ouesso».
Mais quelle est la règle? La ques-
tion se pose à nos linguistes, bien
entendu, car ceux qui optent
pour la première version se fon-
dent sur la grammaire française:
ne jamais «heurter» deux
voyelles, il y aurait hiatus. Mais
comment reconnaître la voyelle
muette et celle qui a valeur de h
aspiré ?
Les choses sont d’autant plus
compliquées que nous disons
sans problème «habitants
d’Owando», «ville d’Oyo»,
«d’Epéna», le village «d’Ignié», en
parfaite concordance avec la
norme grammaticale. Alors d’où
vient que l’on doive dire «ville de

Ouesso»? Pour un étranger, cela
n’a pas de sens, et pour unCongo-
lais il y a lieu de retenir que la
seule habitude de dire n’est pas
suffisante pour établir une règle
grammaticale. Mais alors com-
ment dire « d’Ouesso » ou « de
Ouesso » comme nous avons tou-
jours dit ?
En jetant un regard rapide sur le
Net, je me rends compte que nos
amis duBurkina-Faso ont dû, eux
aussi, se heurter à la même diffi-
culté et trancher comme nous. Il
ne vient à l’idée de personne, au
Burkina-Faso ou en Afrique, de
parler de «la ville d’Ouagadou-
gou» ou de celle « d’Ouahigouya »
! Et les Marocains seraient très
certainement surpris d’entendre
parler autrement de leur ville de
Ouarzazate. Alors, question : la
recommandation porte-t-elle sur
les seuls noms propres commen-
çant par la syllabe « Oua » ou «
Oue »? Pas sûr !
En Bretagne (où l’on parle fran-

çais aussi, qu’à Dieu ne plaise !),
je n’ai jamais entendu quelqu’un
parler d’un «rail de Ouessant» ou
de «l’île de Ouessant»: le rail a
toujours été d’Ouessant et bre-
ton. Alors quelle est la règle, mes-
sieurs les linguistes ? La Franco-
phonie pourrait-elle nous pondre
une petite norme sympa qui fasse
qu’on n’assassine plus notre belle
villedeOuesso?Àproposdefranco-
phonie, et puisquenous sommesen
famille, pourra-t-on gentiment rap-
peler à nos confrères de TV-5, la
chaîne francophone, que Burkina-
Faso se prononce bien «Bourkina
Faso», «Bourkinabé» et non pas
«bu» comme pour bureau ? En cas
d’oubli, il suffit de penser au pays
dont «Bujumbura» est la capitale
: le Burundi (Bouroundi). On s’y
perd ? Non, simple : Bukavu
(Boukavou) serait une autre ville,
sur une autre planète et pas en
RD-Congo si nous la désignions
autrement…

Lucien Mpama

LANGUE FRANÇAISE

C’est Ouesso qu’on assassine!
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L’Afrique du Sud, le Nigéria et
d’autres partenaires qui suivent de
près le projet ne cessent d’afficher
leur satisfaction quant à l’évolution
des différentes étapes.  
La dernière réunion technique te-
nue entre la partie congolaise et
sud-africaine à Prétoria du 5 au 9
février apporte la preuve supplé-
mentaire de l’intérêt des différents
partenaires à la réalisation du pro-
jet Inga 3. C’est ce qui justifie éga-
lement la sérénité affichée par le
coordonnateur de la cellule de ges-
tion Inga 3, Bernard Diayele à la fin
des travaux des experts. La réu-
nion de Pretoria constitue une
étape importante dans la prépara-
tion d'une feuille de route balisant
le chemin aux différentes recom-
mandations des chefs d'Etats et
devant aboutir á la signature d'un
traité commercial pour l'exploita-
tion du barrage d'Inga 3.
A la tête de la délégation des experts
congolais, le ministre des Ressources
hydrauliques et électricité, Bruno Ka-
pandji Kalala, a séjourné en Afrique du
Sud pendant cinq jours dans le cadre du
processus de développement du projet
Grand Inga. Aux termes des travaux, les
deux personnalités ont paraphé l'accord
énergétique entre la RDC et l'Afrique du
Sud. Notons que la rencontre de Preto-
ria fait suite à la signature de l'accord sur
le traité de coopération dans le secteur
énergétique en octobre 2013 entre
Bruno Kapandji Kalala et son homo-
logue sud-africain, Dikobi Ben Martin's,
en présence des présidents Joseph Ka-
bila et Jacob Zuma.
Ce traité est consécutif au protocole
d’accord conclu entre la partie congo-
laise et sud-africaine le 12 novembre

2011 à Lubumbashi, qui a été matérialisé
par le projet du traité paraphé par le mi-
nistre congolais des Ressources hydrau-
liques et son homologue sud-africain
également à Lubumbashi, le 7 mars
2013. Selon le communiqué de presse
du ministère congolais en  charge de
l’Electricité, ce traité consacre la pro-
priété de la RDC sur le site d’Inga et son
leadership sur le développement des
huit différentes phases du site d’Inga à
commencer par Inga 3. Il obéit égale-
ment au caractère régional du projet et
privilégie la transparence dans toutes les
opérations de préparation, de finance-
ment, de passation des marchés, de
construction et d’exploitation des infra-
structures de production et de transport
d’énergie. Enfin, il respecte le principe
de développement en mode partenariat
public-privé avec tous les partenaires in-

téressés au projet.  
Les experts de deux pays ont aussi fait
mention de la mise en place de cadre lé-
gal, technique et commercial tandis que
le ministre congolais s’est saisi de l’op-
portunité pour projeter, dans le cadre de
la promotion du projet Grand Inga, le do-
cumentaire sur le rapport de faisabilité
et d'impact environnemental, social et
économique dudit projet. Pour ce faire,
Bruno Kapandji à remercié le chef de
l'Etat, Joseph Kabila, pour sa vision de la
révolution de la modernité qui entend
faire de la RDC une puissance énergé-
tique en Afrique. Dans cette vision,
l'Afrique du Sud qui est bénéficiaire de
2500 MW sur le 4800 MW de la puis-
sance énergétique d’Inga 3 est vue
comme un partenaire sur et fiable du dé-
veloppement de la RDC.

Jeannot Kayuba

Le sujet refait surface. Il revient sur les lèvres après la sor-
tie médiatique du diplomate américain Stephen Rapp le 7
février à Goma. Ambassadeur des Etats-Unis en charge de
la politique américaine contre les crimes de guerre et
crimes contre l’humanité, cet officiel américain estime que
le moment est venu pour que soit institué un tribunal pé-
nal international pour la RDC. Pour lui, c’est la seule pos-
sibilité qui s’offre au pays pour obtenir notamment l’extra-
dition de tous les présumés criminels de guerre
actuellement retranchés dans les pays voisins. Il entend,
pour se faire, se servir de son expérience en Sierra Léone
où il a eu à œuvrer comme procureur d’un tribunal spécial,
ou mieux d’une cour spécialisée et mixte avec des juges in-
ternationaux. Il explique que c’est grâce à cette cour que
Charles Taylor alors exilé au Nigeria a été arrêté, extradé
et transféré à la Haye.
S'appuyant sur cette expérience, il pense que les efforts
d’extradition des criminels de guerre refugiés dans les
pays voisins de la RDC ne pourront être couronnés que
lorsqu’ils sont accompagnés par cour de justice réellement
indépendante et autonome. C’est le moment, a-t-il dit, de
penser à mettre sur pied une telle juridiction efficace étant
entendu qu’après la fin de l’aventure du M23 et des autres
groupes armés qui ont commis des crimes dans l’est de la
RDC, plusieurs criminels en fuite sont pour l’instant hors
poursuites judiciaires alors qu’ils sont appelés à répondre
de leurs forfaits. Et pour éviter tout marchandage, Ste-
phen Rapp propose à ce que le Rwanda, l’Ouganda et le
Burundi, pays soupçonnés à abriter ces criminels et forte-
ment impliqués dans la situation à l’est de la RDC, ne fas-
sent pas partie de cette Cour.   
L’officiel américain ne fait que foncer dans une fenêtre en-
trouverte lorsqu’on sait que ce projet rejoint les revendi-
cations longtemps exprimées par la société civile congo-
laise et par plusieurs personnalités féminines. En août
2013, près d’une cinquantaine de personnalités fémi-
nines ont signé une déclaration sur les viols comme
arme de guerre et l’instauration d’un Tribunal pénal in-
ternational pour la RDC. Elles ont estimé que les crimes
de guerre, crimes contre l’humanité, viols de femmes et
d’enfants, ainsi que d’autres crimes imprescriptibles ayant
fait plus de 5,4 millions de morts en RDC ne pouvaient
longtemps restés impunis.     

Alain Diasso

ELECTRICITÉ

Des avancées significatives 
dans la réalisation du projet Inga 3

Bruno Kapandji et Dikobi Ben Martin's paraphant l'accord énergétique entre la RDC 
et l'Afrique du Sud à Prétoria 

JUSTICE

Plaidoyer en faveur 
d’un Tribunal pénal 
international pour la RDC 
Le diplomate américain Stephen Rapp indique que
la création d’une cour de justice est nécessaire
pour assurer une justice indépendante et pour
appuyer les efforts d’extradition des criminels
réfugiés dans les pays voisins.  
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Grâce l’appui du Programme des
Nations unies pour le développement
(Pnud), cette organisation a lancé un
projet d’appui pour la production des
fertilisants organiques dans la ville de
Kinshasa.  
L’Association pour la promotion des
initiatives sociales et agricoles (Apisa
ONGD) travaille avec les maraîchers
des communes de Lemba, Matete et
Mont Ngafula en leur fournissant des
composts servant de fumier à la terre
permettant ainsi aux maraîchers de
faire de bonnes récoltes. Pour appor-
ter ce produit aux maraîchers, Apisa
ONGD fait de l’assainissement son
cheval de bataille. Elle fait le ramas-
sage des déchets dans le marché de
Matete où un bureau s’y trouve ins-
tallé. Ensuite, c’est le triage qui inter-
vient dans l’objectif de ne garder des
déchets biodégradables, autrement
appelés déchets végétales. « Par ce
geste, nous contribuons à l’assainisse-

ment du marché de Matete. L’innova-

tion est que nous faisons le premier tri

au niveau du marché. Nous récupé-

rons les déchets biodégradables dans

les bacs verts, tandis que les métaux,

les bouteilles et autres sont mis dans

les bacs noirs », a indiqué Mme Béa-
trice Badingidila, responsable de cette
ONGD. Ce projet de traitement inté-
gré des déchets qui a été accepté par
l’hôtel de ville de Kinshasa, en parte-
nariat avec la ville de Bruxelles, béné-
ficie des subventions du Pnud dans le
cadre des micro-financements pour
l’environnement. Lancé au mois de
novembre 2013, ce projet a permis la

formation des éboueurs des marchés
de Matete et Lemba dans le ramas-
sage et le triage des déchets; la sensi-
bilisation des chefs des pavillons et
des vendeurs du marché de Matete et
l’évacuation des déchets du marché
de Matete jusqu’au site de compos-
tage à Lemba Echangeur. Le recy-
clage des déchets en compost ainsi
que la démonstration de l’utilisation
du compost et la distribution aux or-
ganisations maraîchères figurent aussi
parmi les activités réalisées dans le ca-
dre de ce projet.

Impact du projet
A en croire Mme Béatrice Badingidila,
la formation des éboueurs des deux

marchés a rendu ces derniers profes-
sionnels dans l’assainissement et le
triage des déchets qui sont valorisés. «
Le compost contribue à la protection
du sol, donc de l’environnement. Il fa-
cilite le travail des maraîchers et sert
à la production des aliments sains. Il
est meilleur parce qu’il répond à la na-
ture du sol », souligne les experts de
cette ONG. Faisant la promotion de la
culture bio, cette ONG estime que
c’est un projet à dupliquer partout
pour aider la population à éviter cer-
taines maladies. Ces experts avertis-
sent les maraîchers contre l’utilisation
des engrais chimiques qui, fabriqués à
base des acides, finissent par rendre le
sol acide. Aussi soutiennent-ils que la

durée de conservation des produits
est meilleure selon que le maraîcher
recourt au compost.
Par rapport à la population, la respon-
sable d'Apisa ONGD situe l’impact de
ce projet à plusieurs niveaux. « Au ni-
veau du marché, près de cinq mille

vendeurs sont les premiers bénéfi-

ciaires directs de ce projet qui leur

permet de vendre dans un milieu

sain, à l’abri des maladies ; plus ou

moins deux mille acheteurs en profi-

tent également ainsi que leurs fa-

milles »,dit-elle. Ce projet a aussi per-
mis la création d’emploi pour tous
dans le processus de traitement des
déchets urbains. « Soixante éboueurs
qui étaient des enfants de la rue sont

aujourd’hui des professionnels de

l’assainissement du marché », a-t-elle
fait savoir, précisant que c’est un pro-
jet communautaire au vrai sens du
terme. En outre, le centre de recy-
clage devient un cadre de recherche
scientifique pour les élites congo-
laises, c’est-à-dire les professeurs et
les étudiants. C’est un projet qui
touche plusieurs secteurs (environne-
ment, agriculture et développement
rural, enseignement supérieur et uni-
versitaire, affaires sociales, santé pu-
blique, recherche scientifique, égri-
culture, petites et moyennes
entreprises,travail…° Cette ONGD
qui dépend des subventions et des
dons, fait face à des difficultés aussi
bien financiers que matériels et hu-
mains qui rendent difficiles son travail
d’assainissement. La vétusté des mo-
tos d’évacuation des déchets, la non
utilisation des broyeurs par manque
du courant électrique ainsi l’attitude
conservateur et peu innovants des
maraichers renforcent ces difficultés.
Mme Béatrice Badingidila lance un
appel aux autorités congolaises : «
Nous demandons à l’Etat congolais et

aux organismes d’appui au dévelop-

pement durable de nous soutenir dans

la mise en œuvre surtout du projet de

traitement intégré des déchets urbains

par les visites de nos activités, des sub-

ventions conséquentes ainsi que l’oc-

troi du matériel de transport afin

d’évacuer et de distribuer le compost

dans les différents sites maraîchers qui

sont dans la périphérie de la ville ».

Gypsie Oïssa Tambwe

La situation crée des mécontents et
menace déjà la paix sociale au sein de
ce réseau d’écoles.  
Certains chefs d’établissements des
écoles conventionnés salutistes ont
été écartés de la gestion de l’argent au
sein de leurs écoles respectifs. Cette
décision de suspension signée début
janvier, par le coordinateur sous-pro-
vincial Kin centre et ouest, Pierre
Nzuzi Nsukami, leur laisse la gestion
des affaires, à l’exception de la caisse.
Le coordinateur sous-provincial de ce
réseau d’écoles de l’Armée du salut re-
proche à ces préfets et directeurs
d’écoles, des dettes ou des retards
dans le versement des contributions
dues aux coordinations nationale, ur-
baine et sous provinciale. D’une ma-
nière générale, dans des lettres re-
mises à chacun des suspendus, dans
la salle de réunions du Lycée tech-
nique de Matonge, à Kalamu, le signa-
taire a mentionné la « mauvaise ges-

tion des frais scolaires ». Cette
décision crée déjà des problèmes dans
la gestion de certains établissements
car celui à qui la gestion de l’argent est
confiée n’a pas toujours  forcément la
même philosophie que le chef d’éta-
blissement. « Il a refusé de sortir l’ar-
gent alors que l’école avait besoin des

craies », a déploré un préfet.

De l’argent indument perçu
Selon des sources proches de ce ré-
seau d’écoles, en plus des cotisations
à verser dans les bureaux de l’Etat,

chaque établissement
scolaire du cycle secon-
daire et des humanités de
l’Armée du salut est
obligé de verser trimes-
triellement près de mille
cinq cent cinquante
francs congolais (FC) par
élève, à la coordination
nationale, alors que les
coordinations urbaines et
sous-provinciales atten-
dent de chaque école un
montant avoisinant les
mille cinq cents FC, par
élève, par trimestre. Le
montant global à verser à
ces trois coordinations,
par élève, par trimestre,
frôle les trois mille FC.
Pour le cycle primaire, la
coordination nationale des
écoles salutistes perçoit
trimestriellement par élève, près de
mille trois cent soixante quinze FC, la
coordination urbaine, quatre cents FC
alors que la coordination sous-provin-
ciale perçoit aux alentours de cinq cent
cinquante FC. Chaque école primaire
est donc obligée de verser trimestriel-
lement à ces trois coordinations et par
élève un montant proche des deux
mille deux cent vingt cinq FC.
Dans leurs exigences, ces gestion-
naires du réseau ne tiennent compte
que des effectifs arrêtés à la rentrée
scolaire. « Nous sommes obligés de

comptabiliser même les enfants qui se

désistent et quittent l’établissement au

cours de l’année scolaire car la hiérar-

chie ne tient compte que des effectifs

déclarés à la rentrée scolaire. L’école

est aussi obligée de suppléer pour des

élèves qui sont en retard de paiement

des frais », a déploré un responsable
qui a été choisi pour assurer l’intérim
de son directeur dans la gestion de
l’argent au sein de leur établissement.

Des frais à charge des parents d’élèves
Pour ces sources, ces frais sont obliga-
toirement imposables aux parents qui
ont confié leurs enfants à ce réseau
d’écoles parce que chaque établisse-

ment est obligé de les inclure dans les
calculs de son fonctionnement et des
frais à percevoir des parents.
Au cours du premier trimestre de l’an-
née scolaire en cours, ces écoles
étaient, en plus, soumises à une
contribution spéciale qui devrait ser-
vir à l’achat d’un véhicule pour le coor-
dinateur national. Aux établissements
du primaire, ce montant était de cinq
cents FC par élève alors que ceux du
secondaire devraient payer mille FC.«
Nous savons que c’est l’Eglise qui

pourvoit toujours des véhicules à ses

différentes structures. Cette cotisation

spéciale, qui s’est ajoutée à toutes ces

ponctions que l’on fait à chaque tri-

mestre n’est considérée que

comme un autre moyen d’as-

phyxier les responsables d’écoles »,

ont souligné les observateurs.

Une mise en place mal venue
Pour ces observateurs, par ses mé-
thodes, la dernière mise en place
intervenue en septembre 2013 au
sein de ce réseau d’écoles risque
de constituer une épine sur le pied
de cette grande structure. Ces der-
niers pensent que les agissements
de l’ancien préfet de l’institut
Yanda Mayemba de Kimbanseke,
qui devrait bien connaître les réali-
tés des écoles pour avoir gérer une
d’entre elles, ne visent qu’à faire
souffrir ses anciens collègues, qui
sont aujourd’hui ses collabora-
teurs. « Alors que le coordinateur
sous-provincial de l’Est s’est mon-

tré compréhensif, en appelant tout

simplement les chefs d’établissements

à régulariser leurs situations dans

un meilleur délai. Celui du centre et

ouest a préféré sévir sur des bases

incorrectes. Le risque ici est que

tout est mis sur l’actif du coordinateur

national », a appuyé un enseignant,
qui s’est demandé si ce coordinateur
sous-provincial a reçu des ordres de
sa hiérarchie pour prendre ces déci-
sions. En attendant, les mécontente-
ments prennent corps au sein de ce
réseau d’écoles.

Lucien Dianzenza

ECOLES CONVENTIONNÉES SALUTISTES

Des chefs d’établissements écartés de la gestion de l’argent

Des élèves d'une école de Kinshasa 

ASSAINISSEMENT

Apisa ONGD excelle dans le traitement intégré des déchets urbains

Les composts alignés dans la compostière de Lemba Echangeur à Kinshasa
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Onze candidats ont été admis à y

suivre les cours à l’issue d’une

sélection d’entrée organisée en

décembre.    
Ces futurs conservateurs-restau-
rateurs sont principalement d’an-
ciens étudiants de l’Académie des
Beaux Arts et possèdent déjà une
formation solide en art.  « En de-
hors des études qu’ils poursuivent,

la plupart des candidats sélection-

nés ont une activité professionnelle

artistique et ont déjà monté plu-

sieurs expositions personnelles ou

collectives. Ils sont soit sculpteurs,

soit céramistes », a indiqué aux
Dépêches de Brazzaville Adeline
Beuken, chef de ce nouveau dé-
partement et également chargée
de cours. Selon elle, l’Académie
des Beaux Arts relève un véritable
challenge car le département
Conservation-Restauration est le
premier en Afrique subsaha-
rienne à proposer une formation
de niveau universitaire dans cette
discipline. « L’ambition de ce dé-

partement est de pallier le manque

crucial de professionnels du patri-

moine culturel en RDC. Bien que ce

pays recèle des trésors inestima-

bles, leur importance prédomi-

nante pour les générations ac-

tuelles et futures ne se matérialise

pas encore en termes de conserva-

tion et de restauration », fait savoir
la responsable du département.

Des cours spécialisés

Durant ce premier mois de forma-
tion, indique Adeline Beuken, les
étudiants suivent notamment des
cours d’histoire des techniques et
de l’outillage; d’anatomie et
d’identification des matières
constitutives des œuvres d’art;
des cours de chimie, de dessin, de
photographie et d’anglais. « Ces
cours passionnent les étudiants et

notre équipe de formateurs en est

ravie. Au fur et à mesure de l’an-

née académique, les cours se spé-

cialiseront. Les étudiants devront

réaliser des copies à l’identique

d’œuvres d’art traditionnelles ma-

jeures et seront dotés d’un bagage

important en conservation pré-

ventive et en gestion des collec-

tions. La motivation de chacun

laisse présager de très belles réali-

sations et bien de beaux jours à ce

département », conclut-elle.
Le département Conservation-
Restauration de l’Académie des
Beaux Arts (ABA) est  l’aboutis-
sement d’un projet commun en-
tre l’Académie des Beaux Arts et
l’École nationale supérieure des
arts visuels La Cambre de
Bruxelles. Le cursus comprend
deux spécialités : bois et céra-
mique. Il s’étale sur trois ans
dont une année préparatoire de
mise à niveau et deux années de
licence. Le diplôme obtenu sera
une licence en conservation-res-
tauration d’œuvres d’art équiva-
lente au niveau master 2 dans le
système LMD. 

Dani Ndungidi

L’AS V.Club de Kinshasa a eu raison, le 9 février au

stade Tata Raphaël (dont les vestiaires ont été

réfectionnés par la direction de V.Club), de Kano

Pillars du Nigeria par 3 buts à 1, en match aller du

tour préliminaire de la Ligue des champions d’Afrique

édition 2014.  
Les joueurs du coach Florent Ibenge ont débuté la
partie pied au plancher. Une domination dans le jeu
qui a payé à la 12e minute avec l’ouverture du score
par l’international Firmin Mubele Ndombe. Mais
après ce but, les Dauphins Noirs ont semblé traver-
ser un trou noir, offrant aux attaquants de Kano Pil-
lars de l’espace pour des contre-attaques très inci-
sives. Et c'est sur l’une de ces offensives que
l’attaquant Rabiu Ali a égalisé pour le club nigérian à

la 29e minute de jeu, plongeant le stade Tata Raphaël
(totalement acquis à la cause du team vert et noir de
Kinshasa) dans un silence de cathédrale.
Mais le coach Florent Ibenge a remotivé ses poulains
qui sont revenus dans la partie. Et c’est l’expéri-
menté Guy Lusadisu qui a redonné aux siens l’espoir
de la victoire en marquant, comme pour casser le
bloc défensif nigérian, à la 41e minute de la partie,
sur un centre somptueux du latéral international et
capitaine de V.Club, Ebunga Simbi Saoulé. C’est
donc avec le score de deux buts à un que les Dau-
phins Noirs sont allés en pause. Après le citron et un
discours mobilisateur et tactique de Florent Ibenge,
les Dauphins Noirs sont revenus confiants sur l’aire de
jeu. Et à la 56e minute, c’est le milieu récupérateur in-

ternational Chiquito
Lema Mabidi qui a ren-
forcé le score en fa-
veur de V.Club avec le
troisième but. Ensuite,
les Dauphins Noirs de
Kinshasa ont littérale-
ment fait le siège du
camp des Nigérians de
Kano Pillars, mais sans
arriver à marquer le
quatrième but. Le
match retour est prévu
dans une semaine en
terre nigériane et
V.Club partirait avec
une avance de deux
buts, et l'objectif d'évi-
ter une défaite de
deux buts à zéro.

Martin Enyimo

Comme chaque année, les grandes

figures de la musique congolaise vont

célébrer la fête des amoureux sur

scène.  
L’artiste congolais Fally Ipupa va livrer
deux grands concerts dans la ville de
Lusaka. Le premier aura lieu le 14 fé-
vrier à Hollywood City tandis que le se-
cond va se dérouler le 15 février au
Centre international de conférence de
Mulungushi. Organisé par l’entreprise
Zamtel, le concert de l’artiste congolais
est très attendu par ses mélomanes
zambiens. Fally Ipupa est censé arriver
à Lusaka déjà le 12 janvier en compa-
gnie de son ensemble musical. Le
chanteur congolais s’est déjà produit
l’année dernière dans la capitale zam-
bienne lors du Salon zambien de l’agri-
culture et du commerce.

Pour sa part, Papa Wemba se produira
le 14 février au Salon Congo du Grand
hôtel Kinshasa. Le patron de Viva la
Musica, apprend-on, devrait profiter
de cette occasion pour interpréter des
extraits des chansons contenues dans
son prochain album « Maître d’école ».

Cet opus, dont la sortie était prévue
pour le 26 février prochain, sera mis
sur le marché à la fin du mois de mars
prochain, indique l’artiste sur sa page
Facebook. Il s’agit d’un énième report
de cette nouvelle œuvre musicale du
chef du village Molokaï.
De son côté, JB Mpiana se produira à
l’hôtel Sultani dans un concert an-
noncé comme haut en couleurs. Le lea-
der de l’orchestre Wenge BCBG, ré-
puté pour ses belles mélodies, compte
ainsi rester fidèle à sa réputation en in-
terprétant des chansons qui « mas-

sent les cœurs ». JB Mpiana et tout
son orchestre sont toujours dans la
préparation de leur prochain opus
intitulé « Balle de match ».

Werrason et Wenge Musica mai-
son mère se produiront, pour leur
part, au « I-Level » du Grand Hô-
tel Kinshasa. Werrason et ses
poulains poursuivent également
en studio les travaux d’enregistre-
ment de leur prochain album inti-
tulé « Flèche India ».

Zaiko Langa Langa, l’orchestre qui
fait actuellement la pluie et le beau
temps de la musique congolaise, li-
vrera son concert de la Saint-Valen-
tin à l’espace 081 situé au sein de la
Foire internationale de Kinshasa.

Patrick Kianimi

ACADÉMIE DES BEAUX ARTS

Le département « Conservation-Restauration »
déjà opérationnel 

Les étudiants inscrits au département "Conservation-Restauration" de l'ABA 

SAINT-VALENTIN

Plusieurs concerts prévus à l’occasion de la fête

Affiche du concert de Werrason 

LIGUE DES CHAMPIONS/TOUR PRÉLIMINAIRE

V.Club soumet Kano Pillars à Kinshasa 

V.Club de Kinshasa 

Placé sur le thème ‘‘ Les orientations stratégiques de la Direction géné-
rale des impôts (DGI) pour la réalisation des assignations de l’exercice
2014’’, ce séminaire qui a réuni tous les directeurs provinciaux de la DGI
visait non seulement à évaluer la marche de l’administration fiscale de
l’année précédente ainsi que les défis à relever mais aussi à fignoler des
stratégies assignées et d’arrêter des actions devant permettre d’atteindre
les objectifs assignés pour l’année nouvelle.
Le ministre délégué aux Finances a appelé tous les directeurs provin-
ciaux à se mobiliser contre la fraude et la corruption qui prennent de la
place sous la complicité de certains agents des impôts dans la plupart des
cas. Aussi leur a-t-il invité à corriger le faible rendement fiscal dans la per-
ception de tous les impôts et à lutter contre les tracasseries à l’endroit des
opérateurs économiques et des contentieux parfois non fondés.
En outre, Patrice Kitebi leur propose d’acquérir un système informatique
performant afin de corriger les faiblesses constatées pour une mobilisa-
tion réelle des recettes. « Nous devons lancer très rapidement avec l’ap-
pui de l’Institut national de la statistique une campagne de l’élargissement
de l’assiette fiscale, corriger la faiblesse du système informatique carac-
térisé par une certaine fragmentation des bases de données et par l’ab-
sence d’un système intégré de gestion de l’impôt », précise-t-il.
La Direction générale des impôts qui veut la mobilisation tous azimuts des
recettes publiques, est appelée à mobiliser les recettes de l’ordre de 1.958
milliards FC contre les réalisations de 2013 chiffrées à 1.473 milliards FC,
soit un accroissement de 485 milliards FC. A l’ouverture de ce séminaire,
le directeur de la DGI, Dieudonné Lokadi, s’est réjoui de la performance
réalisée au cours de l’année dernière, notamment l’adoption des disposi-
tions légales et réglementaires en vue de la consolidation de la TVA. Mais
il n’a pas manqué d’épingler certaines difficultés rencontrées au cours de
l’année 2013 relevant, entre autres, du domaine d’impôts sur le bénéfice
et profits ainsi que la vente d’imprimés et de plaques.

Gypsie Oïssa Tambwe

LOI DES FINANCES 2014

La DGI devra mobiliser plus de deux
milliards USD
Ce devoir annuel a été rappelé par le ministre délégué aux Finances,
Patrice Kitebi, le 8 février, à la clôture du séminaire organisé à l’intention
des directeurs provinciaux des impôts de la RDC.  
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Le ministre des Affaires foncières
et du Domaine public était à
Hinda le lundi 10 février. Pierre
Mabiala a visité le futur site de la
Cimaf en compagnie des
représentants de cette société et
des autorités publiques de la sous
préfecture.
Ce site s’étend sur une surface de
vingt cinq hectares sur lequel se-
ront implantés une cimenterie et
plusieurs logements sociaux
pour un investissement total de
20 milliards FCFA. Bénéfices at-
tendus : près de mille emplois

directs et indirects.
Expliquant l’importance de cet in-
vestissement, Karim Taghi, direc-
teur Développement Afrique de la
société Cimaf a signifié qu’il existe
une excellente relation entre les
gouvernements de laRépubliquedu
Congo et du Royaume du Maroc.

Objectif : rendre le ciment disponible

Il a expliqué combien il est impor-
tant pour un groupe panafricain
comme Cimaf de compter parmi
les acteurs du développement au
Congo. L’arrivée de Cimaf aidera

les Congolais dans la construction
des maisons. « Rendre le ciment
permanentet fairebaissersonprix

àtravers lepays,noussommestrès

heureux de bénéficier de la straté-

giedudéveloppementlancéeparle

gouvernement de la République

visant à faire du Congo un pays

émergent au niveau de la sous ré-

gion de l’Afrique centrale », a-t-il
déclaré.
Les autorités congolaises ont sa-
lué une initiative qui représente
une solution au chômage des
jeunes. « Plusieurs emplois seront
offertsauxjeunesgrâceàl’installa-

tiondecettesociétéàHindaetdans

lecadreduprojetdesociétédupré-

sident de la République (Chemin

d’avenir) qui prône lamodernisa-

tion et l’industrialisation du pays

en mettant en place plusieurs in-

frastructures de base ».
En dépit de la formation qu’il pré-
conise offrir à ses futurs employés
congolais au Maroc, le groupe Ci-
maf, qui est déjà présent dans
certains pays africains comme la
Côte d’Ivoire, le Gabon, la Guinée
Conakry et le Cameroun, entend
indemniser les quelques familles
propriétaires du site. Il est prévu
la construction de cent cinquante
mille logements sur cinq ans à tra-
vers le pays.

Séverin Ibara

Il était 12 heures lorsqu’un incen-
die a démarré dans un bureau se
situant au premier niveau de la
préfecture. À peine maîtrisé par
quelques agents courageux, cette
situation en a laissé plus d’un ter-
rifié, obligeant certains de déser-
ter leur poste de travail. Certes,
l’origine des flammes reste incon-
nue, mais cela n’a pas empêché
quelques uns de l’attribuer à la vé-
tusté de l’installation des câbles
électriques qui n’ont apparem-
ment jamais été remplacés.
Rappelons que la préfecture de
Pointe-Noire fut appelée autrefois
« Hôtel Ottino » du nom de l’en-
trepreneur d’origine italienne,
prestataire de l’entreprise de
construction des Batignolles, spé-

cialisé dans le béton armé.
Compte tenu de sa proximité im-
médiate avec la gare ferroviaire,
l’Hôtel Ottino était également ap-
pelé Hôtel de la Gare ou encore
Hôtel du Terminus. Mais cette vo-
cation hôtelière n'a pas duré long-
temps, car en 1949, la ville de
Pointe-Noire devient la capitale
politique duMoyenCongo et abri-
tera le siège du gouverneur, du
chef du territoire et de l’assem-
blée territoriale. Plus tard le bâti-
ment de l’Hôtel Ottino a été réqui-
sitionné par l’État pour abriter ses
services administratifs. Après l’in-
dépendance du pays, cet immeu-
ble devient le siège de la préfec-
ture de Pointe-Noire.

Prosper Mabonzo

KOUILOU

Pierre Mabiala visite le futur site
de la société marocaine Cimaf

Pierre Mabiala et les responsables de la Cimaf sur le site

PRÉFECTURE

Un incendie crée la panique
Vendredi dernier, le 7 février, un incendie d’origine inconnue s'est
déclenché dans l’immeuble de la préfecture de Pointe-Noire. Aucun
dégât matériel n’a été signalé mais la peur était vivante dans l’esprit
de quelques agents.

La préfecture de Pointe-Noire

Les ministères concernés sont ceux

des Affaires sociales, de la Santé et

de l’Enseignement supérieur qui

doivent œuvrer pour la pérennité du

projet des opérations chirurgicales

des enfants aux pieds bots. La

ministre des Affaires sociales, de

l’Action humanitaire et de la

Solidarité, l’a annoncé, le vendredi 7

février à Dolisie (Niari) lors de la

cérémonie de clôture de la campagne

couplée consacrée aux enfants aux

pieds bots.

Dans la présentation des aspectsmé-
dicaux de la campagne qui s’achève,
le docteur hollandais Nico de la Fon-
dation « Sur Un Pied D’Egalité », a
laissé entendre que par rapport aux
éditions précédentes, celle-ci a eu
plus d’affluence car des gens sont ve-
nus de presque tous les départe-
ments du Congo, et aussi en ce qui
concerne l’âge, celui-ci a été avancé
à 16 ans. Cette campagne a connu
une note toute particulière, avec des
cas de pieds bots très graves, dus
peut-être aux injections de quinine
dans le grand nerf de la cuisse. Les
spécialistes ont également vu des cas
exceptionnels, comme celui de la
perte des os due à d'anciennes infec-
tions et ayant entraîné la déforma-
tion complète des genoux de l'enfant
qui avait du coup du mal à marcher.
« Il faut notre que les points de la
présentemission sont aussi, le travail
en multidisciplinaire avec des kinés,
infirmiers, appareilleurs et chirur-
giens. Toutes les données sont ba-

sées sur les logiciels, il y a eu une
coopération très remarquée entre les
deux équipes, celle des Pays-Bas et
celle du Congo. Cela nous réjouit et
nous donne encore plus de force
pour réaliser d’autres succès à long
terme », a ajouté l’orateur.
Pour terminer, le docteur Nico qui se
dit satisfait de la mission, a fait
quelques suggestions pour les pro-
chaines éditions. Entre autres : me-
ner des bonnes injections lors des
différentes campagnes de vaccina-
tion pour éviter de causer des mal-
formations graves chez les enfants ;
garantir les gammes de pathologie,
car il y a aussi des cas spécifiques
que l’on souhaite pris en compte par
la campagne ; disposer d’une infra-
structure plus fiable ; mettre l’accent
sur la formation des Congolais sur
ces spécialités qui interviennent sur
la chaîne opératoire. À la longue, le
souhait serait d’avoir un fichier élec-
tronique qui puisse répertorier tous
les stades de consultation jusqu’au
suivi à long terme.
De son côté, le médecin congolais
Emmanuel Koutaba, chef de service
de chirurgie pédiatrique au CHU de
Brazzaville, qui a dirigé l’équipe
congolaise, s’est exprimé en ces
termes : « Cette rencontre de Doli-
sie n’est pas seulement médicale,

elle est devenue plus que scienti-

fique parce que le ministère des

Affaires sociales nous avait donné

des instructions sur l’avenir de ce

projet et nous avons tenté de faire

certaines innovations dont la for-

mation donnée aux kinés, parce

qu'ils reçoivent les malades, s’oc-

cupent d’eux avant, et quand ils

n’ont pas pu le faire, ils nous les

envoient. Et lorsque nous avons

opéré, ils les reprennent, d’où cette

formation supplémentaire », a-t-il
indiqué.
Pour le docteur Emmanuel Koutaba,
ces campagnes se préparent bien
avant par l’équipe congolaise, en pro-
cédant à la recherche dans les dépar-
tements des enfants ayant des mal-
formations au niveau de leur appareil
locomoteur. Ainsi 199 cas ont été sé-
lectionnés, mais ce chiffre a aug-
menté au fil des jours car il était dif-
ficile de refouler des patients qui
arrivaient par eux-mêmes. De 199
patients sélectionnés, le nombre est
passé à 215 patients. Après consulta-
tions et examens, l’équipe a jugé bon
d’opérer 150 enfants, alors que 10
étaient non opérables et 55 ont reçu
un traitement non chirurgical. Les
interventions se sont déroulées sur
12 jours, avec une moyenne de 10
opérations par jour. Ainsi, 110 en-
fants ont été opérés, pour certains
des deux côtés. Il reste toutefois un
certain nombre d'enfants à opérer,
notamment ceux qui présentaient
fièvre, toux ou diarrhée (22) et d'au-
tres dont l'opération a été reportée à
la prochaine édition pour une autre
raison (18).
Devant la demande croissante, le
docteur Emmanuel Koutaba sou-

haite que le nombre de donateurs
augmente et que les autorités organi-
sent des formations sur place dans
toutes les spécialités intervenant en
chirurgie orthopédique.

La coordination concertée des minis-

tères s’avère nécessaire pour la survie

du projet

Prenant la parole pour clôturer cette
campagne, la ministre Émilienne
Raoul a évoqué le souhait d'une coor-
dination concertée entre les minis-
tères des Affaires sociales, de la
Santé et de l’Enseignement supé-
rieur pour la pérennité du projet.
Elle a remercié les partenaires à sa-
voir la sociét Chevron, la sociét Eni-
Congo, la Fondation "Sur Un Pied
d’Egalité", pour leur soutien finan-
cier, matériel, logistique et humain
en vue de l’aboutissement heureux
des différentes campagnes dudit
projet.
Pour terminer, la ministre s’est inter-
rogée sur comment faire pour satis-
faire la demande de plus en plus im-
portante en chirurgie orthopédique.
Pour elle, il y a trois obstacles à rele-
ver pour le bon développement dudit
projet : les ressources humaines très
insuffisantes, les moyens financiers
et le management afin de bien har-
moniser des compétences par une
intégration pour un objectif com-
mun. Pour la représentante de la so-
ciété Chevron, madame Catchia
Mouthaul Tatou, « la société Che-
vron ne ménagera aucun effort

pour appuyer positivement le mi-

nistère des Affaires sociales dans

ce projet pour donner le sourire

aux enfants qui ont desmalforma-

tions au niveau de leur appareil

locomoteur. Votre initiative tout

comme celle qui est actuellement

en cours à Pointe-Noire menée

par l’organisation Mercy Ships,

sont de belles initiatives pour nos

communautés et nous y participe-

rons toujours », a-t-elle affirmé.
Monsieur Mvila, représentant le di-
recteur général de la société Eni-
Congo, s’est exprimé en ces termes :
« Là où les cris de détresse et de

désespoir des hommes s’élèvent

l’action humanitaire et la solida-

rité doivent se rencontrer. Et à

cette rencontre la société Eni-

Congo a toujours été présente. No-

tre action ne s’arrêtera pas main-

tenant et nous avons entendu vos

difficultés d’ordre humain, logis-

tique et financier. Eni-Congo

continuera toujours à vous ap-

puyer dans cette belle initiative

pour soulager la peine de la popu-

lation. »

Ce projet avait été initié il y a près de
trois ans par leministère des Affaires
sociales et la Fondation hollandaise
«Sur Un Pied d’Égalité ». Notons
qu’en 2012, 42 enfants ont été opé-
rés avec succès ; en 2013, plus de 70
enfants ; et en 2014, plus d’une cen-
taine d'actes chirurgicaux ont été
réalisés.

Faustin Akono

OPÉRATIONS CHIRURGICALES À DOLISIE

Lesministères doivent se concerter en faveur des enfants aux pieds bots



Le chef de l’État congolais est parmi
les rares dirigeants du continent à
avoir exercé deux mandats à la tête
de l’institution panafricaine. D’abord
en 1986-1987, du temps de
l’Organisation de l’Union africaine
(OUA), et vingt ans plus tard sous
l’Union Africaine (UA), en 2006-
2007.
Dans OUA/UA : les deux mandats
de Denis Sassou N’Guesso paru
chez L’Harmattan, ce sont des pans
de l’histoire du continent qu’Émile
Gankama a voulu, pour la postérité,
fixer dans cet opuscule. Au long des
64 pages qui constituent l’ouvrage,
l’auteur, journaliste, témoin de l’ac-
tualité, revient sur le rôle joué par le
président congolais dans la consoli-
dation et la sauvegarde des indé-
pendances africaines.
Porté à la tête de l’OUA, Denis Sas-
sou N’Guesso initie le Fonds Africa,
un financement destiné à soutenir
le peuple sud-africain, assujetti à la
politique raciste et ségrégationniste
de l’apartheid.
L’auteur restitue d’importants épi-
sodes tels que le symposium inter-
national des hommes de lettres
contre l’apartheid, organisé à Braz-
zaville le 25 mai 1987 ; ou encore le
premier congrès des hommes de
sciences, le 30 juin de la même an-

née.
Devant les premiers, le chef de
l’État congolais déclarait : « Votre
symposium se tient à un moment
particulièrement favorable pour la
lutte contre l’Apartheid. JamaisPre-
toria n’a été aussi contesté à l’inté-
rieur et tant décrié à l’extérieur (…)
les hommes d’affaires les plus en
vue du pays, les étudiants et les di-
rigeants universitaires pressent le
gouvernement d’ouvrir le dialogue
avec l’ANC ».

Autre période, autres défis à relever
De 2006 à 2007, Denis Sassou
N’Guesso, président de l’Union afri-
caine, consacre son mandat à la ré-
solution des conflits qui secouent le
continent. Mais de nouveaux défis
sont à l’ordre du jour : la pandémie
du Sida, la faim dans le monde, la
fracture nord-sud, la lutte contre le
terrorisme, le réchauffement clima-
tique, etc. «Une fois labataillede la

paix, de la sécurité et de la stabilité

gagnée, les Africains pourront che-

miner vers une mise en œuvre ra-

tionnelle des axes de développe-

ment fixés par le Nouveau

partenariat pour le développement

de l’Afrique (NEPAD) ».
Ce livre de couleur verte, est pré-
facé par Firmin Ayessa, directeur

du cabinet du président de la Répu-
blique qui note : « Cet ouvrage ne

dressepas lebilande l’organisation

panafricaine, il traite,précisément,

de ces deuxmandats assumés par

le Congo. Deux moments histo-

riques qui permettent d’appréhen-

derlerôlejouéparBrazzavilledans

la consolidation de cet instrument

ayant pour vocation la sauvegarde

des indépendances africaines et la

mise en place d’un développement

économiqueharmonieuxàl’échelle

du continent. »

Cerise sur le gâteau, le livre est
abondamment illustré. On y décou-
vrira Denis Sassou N’Guesso échan-
geant avec Georges Bush, Koffi An-
nan, avec les leaders politiques
ivoiriens, le roimarocain ou le prési-
dent Joseph Kabila de la RDC.
Autre coïncidence : l’ouvrage paraît
presqu’à l’occasion de la célébra-
tion, ce 11 février, des 25 ans du
«Protocole de Brazzaville » qui
consacrait la libération des peuples
d’Afrique australe.
L’ouvrage d’Émile Gankama ap-

porte un plus à un premier, Pour
l’Afrique, dont le contenu était fait
de discours prononcés par Denis
Sassou N’Guesso durant son man-
dat panafricain.

De l’Afrique au Congo…
Dans le même esprit, l’auteur a
aussi consacré sa plume à un autre
moment de la vie du président De-
nis Sassou N’Guesso. L’ouvrage, Les
grands faits de la campagne à l’élec-
tionprésidentielle de 2009, passe en
revue les différentes étapes de la
campagne présidentielle de 2009.
Les 172pages de cetteœuvre réédi-
tée chez L’Harmattan (la première
version était parue aux éditions Les
Manguiers)mettent en relief ce que
le public ignore d’un événement po-
litique comme la présidentielle.
Quels villes et villages a visités le
candidat ? Qu’a t-il dit à ses élec-
teurs ? Côté cour et côté jardin, que
peut-on extraire de cette cam-
pagne? Le reporter des Dépêches
de Brazzaville, membre du cortège
du candidat du RMP, estampillé «
éléphant», fait revivre aux lecteurs
maints faits insolites et anecdotes.
Simplement : à lire…

Bindika Rosalie

et Jocelyn Francis Wabout
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Les supporters de Cara, basés à Brazzaville, n’assisteront aux
matchs de leur équipe que pendant le championnat national
d’élite 1. Puisqu’en Coupe de la confédération africaine, le club
disputera ses rencontres au stade Municipal de Pointe-Noire.
L’équipe, rappelons-le, y a passé une partie de sa préparation
avant d’entrer victorieusement en compétition. Les fans les plus
déterminés à soutenir leur équipe, effectueront certainement le
déplacement de la ville océane toutes les fois que Cara aura à li-
vrer un match en compétition africaine, la saison en cours. À
commencer par celui qui opposera le club à Malakia du Sud-Sou-
dan le week-end prochain. Un match retour duquel dépend la
qualification du représentant congolais au tour suivant.
La nouvelle réjouit sans nul doute le public sportif ponténégrin,
étant donné que le dernier match de compétition africaine des
clubs, disputé dans la ville océane, date de plusieurs années. Le
public en a été privé à cause des contre-performances des
équipes de la deuxième ville du Congo, invisibles sur la scène du foot-
ball continental des clubs depuis. Heureusement que les rencontres de
l’équipe nationale de football, qui se disputent désormais au stadeMu-
nicipal de Pointe-Noire, ont compensé le vide.
La ville sera donc la troisième à accueillir, cette saison, les ren-
contres de la coupe d’Afrique. Dolisie et Brazzaville étant les
villes les plus habituées à cet exercice. Seulement, l’aventure de
Cara ne doit pas s’arrêter en si bon chemin pour permettre au
public sportif ponténégrin de renouer durablement avec la com-
pétition africaine des clubs. Avant que les équipes de Pointe-
Noire ne prennent la relève en marquant leur retour sur la scène
du football continental. C’est d’ailleurs l’objectif que V.-Club Mo-
kanda s’est fixé cette saison après sa descente aux enfers l’an-
née passée, au cours de laquelle il a évolué en division inférieure.
En attendant, les supporters de Pointe-Noire doivent jouer leur
partition en soutenant Cara qui leur offre l’occasion de vivre la
coupe de la CAF en live.

Rominique Nerplat-Makaya

FOOTBALL, COUPE DE LA CAF

Cara jouera ses matchs
à Pointe-Noire
Le Club Athlétic Renaissance Aiglon (Cara) a choisi la deuxième ville
du pays pour livrer ses rencontres en Coupe africaine de la
confédération cette saison.

PUBLICATIONS

Unouvrage scrute lesmandats africains deDenis SassouN’Guesso

Les couvertures des deux ouvrages

L’équipe championne du Congo n’a
pas simplifié son équation
lorsqu’elle a affronté, le 9 février à
Dolisie, le Rayon sport du Rwanda
comptant pour les préliminaires al-
ler de la Ligue africaine des cham-
pions. Les Fauves du Niari se sont
contentés d’un nul 0-0, donnant
ainsi un léger avantage aux Rwan-
dais dans la perspective du match
retour. Ce nul de zéro but partout
ne met toutefois pas le Rayon sport
de Rwanda à l’abri d’une élimina-
tion. Car le club dolisien, qui n’a pas
concédé un but à domicile, peut se
qualifier à défaut d’une victoire en
ne se contentant que d’un autre
match nul mais avec but. Le but
marqué sur le terrain de l’adver-
saire pèserait lourd dans la balance
en faveur des Congolais. Avant le
coup d’envoi de cette deuxième
manche, les deux équipes possè-
dent chacune 50% de chance. Cha-
cune est contrainte d’ouvrir le jeu
pour obtenir un résultat escompté
d’autant plus que chaque rencontre
a sa vérité.

Des arguments à faire
valoir pour le match retour
Les Rwandais profiteront à coup
sûr de l’avantage du terrain pour
faire la différence.Mais l’expérience
des quatre dernières compétitions
africaines de l’adversaire pourrait
briser leur départ de rêve pris à Do-
lisie. Depuis leur première partici-
pation en compétition africaine en
2010, les Léopards de Dolisie n’ont
jamais été éliminés à cette étape de

la compétition. Ce serait une
grande première au cas cela arri-
vait. Durant son parcours, l’ACLéo-
pards a réussi à renverser des situa-
tions bien compromises. En 2011, il
a été tenu en échec 1-1 sur ses pro-
pres installations face aux Étin-
celles, un autre club rwandais à
cette même étape de la compéti-
tion. Le club dolisien avait retrouvé
son potentiel offensif à Gisenyi puis
s’était imposé 2-0, arrachant ainsi
sa qualification pour les seizièmes-
de-finale de la 8eCoupe africaine de
la confédération. En 2012, les
Fauves duNiari connaissent le pire.
Ils se font battre par le Club sportif
Sfaxien 1-2 avant de renverser la
vapeur à Sfax 2-0 et puis remporter
la 9e édition. Battu l’année dernière
1-4 à Kano, le club de Dolisie avait
renversé la vapeur en s’imposant 3-
0 lors des seizièmes-de-finale re-
tour de la dernière édition de la
Ligue africaine des champions. La
capacité de cette équipe à réagir à
l’extérieur était un argument de
taille qui rend les dirigeants des
Léopards deDolisie très optimistes.
Sur 19 matchs de coupe d’Afrique
disputés à l’extérieur, Léopards a
marqué sur 13 rencontres contre 6
matchs sans but.

Khader Bidimbou manque
la balle de match
Cequi a d’ailleurs déçu lors de cette
première manche est le penalty
manqué par Khader Bidimbou à la
77e minute. Le remplaçant de Rudy
Guelord Bhebey Ndey (sorti sur

blessure) était retenu dans la sur-
face de réparation par le gardien
rwandais après avoir réussi à le
dribbler. L’arbitre désigne le point
de penalty et sanctionne le gardien
d’un carton rouge car étant le der-
nier défenseur. En voulant se faire
justice lui-même, il envoya le ballon
dans le décor. Derrière ce penalty
manqué, l’équipe de Rayon sport
est sérieusement ballotée. Les
Fauves duNiari ont joué tout le der-
nier quart d’heure dans le camp
rwandais mais n’ont pas réussi à
prendre à contre-pied la défense. À
la 75e minute, Davy Dimitri Bissiki
Magnokélé arme une frappe qui
oblige le gardien à déployer son ta-
lent pour le détourner en corner.
Dans le temps additionnel,Marcelin
Tamboulas adresse un parfait cen-
tre au deuxième poteau où se trou-
vaientKhaderBidimbouetRomaric
Rogombé. Les deux joueurs se gê-
nent sur cette actionmais la tête de
Bidimbou ne trouve pas la lucarne.
C’est la deuxième fois en cinq an-
nées que l’AC Léopards ne parvient
pas à inscrire le moindre but à Doli-
sie lors d’un match de la coupe
d’Afrique, après la défaite 0-1
contre Al Ahly, en août dernier. Les
Rwandais se sont offerts deux
grosses opportunités lors des 45
premières minutes. Les arrêts ré-
flexes deChancelMassa, le premier
sur une reprise à bout portant, et
l’autre sur un corner rentrant, ont
permis à l’AC Léopards de ne pas
encaisser de but.

James Golden Eloué

LIGUE AFRICAINE DES CHAMPIONS

Le verdict des Léopards deDolisie sera connu àKigali
Les Fauves du Niari sont condamnés à l’emporter ou à un match nul avec but le 15 février en terre
rwandaise, afin d’assurer une qualification pour les seizièmes-de-finale de la compétition.


